
 

 

Renseignements relatifs 
aux frais médicaux et 
aux personnes 
handicapées 
Y compris le formulaire T2201

2011 

L /  RC4064 (F)  Rév.  11  www.arc.gc.ca 
 

 
Agence  du  revenu  
du  Canada  

Canada  Revenue  
Agency   





 

–  1  –  

REMARQUE :  Dans ce document,  le  texte inséré entre parenthèses 
carrées ref lè te le  texte de la vers ion or ig inale impr imée.  

Ce guide s'adresse-t-il à vous? 
Ce guide s 'adresse aux personnes qui  ont  des f ra is  médicaux ou qui  
ont  une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales et  aux 
personnes qui  subviennent  aux besoins de cel les-c i .  I l  cont ient  une 
l is te des f ra is  médicaux admissib les,  des renseignements sur  les 
serv ices que nous of f rons aux personnes qui  ont  une déf ic ience des 
fonct ions physiques ou mentales a ins i  que des renseignements 
per t inents sur  l ' impôt  sur  le  revenu,  la  taxe d 'accise,  les douanes  
et  la  taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de vente harmonisée 
(TPS/TVH).  

Quoi de neuf pour 2011? 
Nous avons indiqué à la page 2 [c i -dessous]  les pr inc ipales 
modi f icat ions,  y  compr is  cel les qui  ont  été annoncées mais qui  
n 'avaient  pas encore été adoptées par  le  Par lement au moment où ce 
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guide a été mis sous presse.  Si  e l les deviennent  lo i  te l les qu 'e l les 
ont  été proposées,  e l les seront  en v igueur en 2011 ou à la  date 
indiquée.  Pour en savoir  p lus sur  ces modi f icat ions et  sur  d 'autres 
modi f icat ions,  l isez les sect ions du guide encadrées d 'une l igne 
point i l lée [de couleur ] .  

Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 
Selon une modi f icat ion proposée,  pour 2011 et  les années 
suivantes,  la  l imi te maximale  de 10 000 $ pour chaque personne à 
charge admissib le a été annulée.  Pour en savoir  p lus,  l isez la  
page 15 [6] .  

Montant pour les activités artistiques des enfants 
Selon une modi f icat ion proposée,  vous pourr iez demander un 
montant  pour les f ra is  payés pour inscr i re votre enfant  ou celu i  de 
votre époux ou conjo int  de fa i t  à  un programme admissib le 
d 'act iv i tés ar t is t iques,  cul ture l les,  récréat ives ou d 'épanouissement.  
Pour en savoir  p lus,  l isez la page 95 [28] .  
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S i  vous avez une déf ic ience v isuel le ,  vous pouvez obteni r  nos 
publ icat ions en bra i l le ,  en gros caractères,  en texte é lectronique (CD) 
ou en format MP3, en a l lant  à www.arc.gc.ca/substi tuts  ou en 
composant  le  1-800-959-3376.  De p lus,  vous pouvez demander à 
recevoir  votre correspondance personnel le dans l 'un de ces formats,  
en composant  le  1-800-959-7383.  

Dans ce document,  les expressions désignant  des personnes v isent  à 
la  fo is  les hommes et  les femmes.  

The Engl ish vers ion of  th is  publ icat ion is  cal led MEDICAL  AND 
DISABIL ITY-RELATED INFORMATION.  
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Services offerts aux personnes handicapées 
Programme communautaire des bénévoles en matière 
d'impôt 
Si vous avez besoin d 'a ide pour rempl i r  votre déclarat ion de revenus 
et  de prestat ions,  que vous avez un fa ib le revenu et  que votre 
s i tuat ion f iscale est  s imple,  des bénévoles sont  spécia lement formés 
pour vous a ider .  Pour en savoir  p lus sur  ce programme gratu i t  ou pour 
devenir  un bénévole,  a l lez à www.arc.gc.ca/benevole  ou composez 
le  1-800-959-7383.  

Aide aux personnes ayant une déficience auditive ou 
un trouble de la parole 
Uti l isez-vous un service de relais assisté par un téléphoniste 
ATS?  –  Si  vous ut i l isez un té lé impr imeur,  un agent  de notre serv ice 
de renseignements b i l ingue (1-800-665-0354)  peut  vous a ider .  Nos 
agents sont  à votre d isposi t ion du lundi  au vendredi  (sauf  les jours 
fér iés)  de 8 h 15 à 17 h.  Du 20 févr ier  au 30 avr i l ,  ces heures sont  
pro longées jusqu'à 21 h en semaine,  et  de 9 h à 17 h les samedis 
(sauf  la  f in  de semaine de Pâques).  
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Nous avons besoin de votre autor isa t ion écr i te  pour pouvoir  d iscuter  
de vos renseignements avec le té léphoniste de re la is  ATS lorsque 
vous communiquez avec nous au moyen de notre serv ice té léphonique 
de demandes de renseignements.  

Vous devrez donc nous envoyer une let t re contenant  les 
renseignements suivants :  

• votre nom, adresse et  numéro d 'assurance socia le;  

• le  nom de la compagnie de té léphone que vous autor isez à d iscuter  
de vos renseignements pendant  l 'appel  de re la is  ATS; 

• votre s ignature et  la  date à laquel le vous avez s igné la le t t re.  

Envoyez votre le t t re au bureau des serv ices f iscaux de votre région 
( référez-vous à la  page 120 [35]  )  et  nous la garderons dans nos 
dossiers jusqu'à ce que vous nous demandiez d 'y  fa i re des 
changements.  

Avez-vous besoin des services d'un interprète gestuel?  –  Si  vous 
nous en informez 48 heures à l 'avance,  nous ferons le nécessaire 
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pour  qu 'un interprète en langage gestuel  soi t  présent  à une entrevue 
ou à une réunion.  

Aide aux personnes ayant une déficience visuelle 
Si vous avez une déf ic ience v isuel le,  vous pouvez obteni r  les 
publ icat ions,  les formula i res,  les documents personnels te ls  que votre 
av is  de cot isat ion,  ou une let t re que nous avons envoyée,  dans 
un format subst i tu t .  

Les formats subst i tu ts d isponib les sont  en bra i l le ,  en gros caractères,  
en texte é lectronique ou en format MP3. Ces documents sont  
accessib les toute l 'année,  mais nous vous recommandons d 'en fa i re la  
demande le p lus tôt  possib le pour que nous puiss ions vous les 
envoyer à temps pour la  pér iode de product ion des déclarat ions de 
revenus et  de prestat ions.  

De p lus,  s i  vous avez de la d i f f icu l té à rempl i r  votre déclarat ion de 
revenus et  de prestat ions avec des caractères ord inai res,  vous 
pouvez nous la t ransmett re en bra i l le ,  en gros caractères ou sur  CD. 
Pour obteni r  des publ icat ions dans un de ces formats,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/substi tuts ou composez le 1-800-959-3376.  
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Sur rendez-vous 
Si nous ne pouvons pas répondre à votre demande par  té léphone,  
vous pouvez prendre un rendez-vous avec  un de nos agents et  le  
rencontrer  à un bureau des serv ices f iscaux en composant  le  
1-800-959-7383.  S i  vous avez un té lé impr imeur,  composez le 
1-800-665-0354.  Les immeubles dans lesquels sont  s i tués nos 
bureaux sont  munis de rampes et  d 'autres insta l la t ions pour fac i l i ter  
l 'accès et  pour év i ter  tout  ef for t  physique excessi f .  

IMPÔTEL 
Si vous voulez t ransmett re votre déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions par  IMPÔTEL, mais que vous ne pouvez pas vous serv i r  
d 'un té léphone à c lav ier  en ra ison d 'une déf ic ience,  composez le 
1-800-714-7258  pour  obteni r  de l 'a ide.  

Frais médicaux 
Vous pouvez demander à la  l igne 330 les f ra is  médicaux pour 
vous-même, votre époux ou conjo int  de fa i t  e t  vos enfants à charge 
(y compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  nés en 1994 ou 
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après.  Demandez les f ra is  médicaux admissib les pour toute autre 
personne à charge à la l igne 331.  

Vous pouvez demander les f ra is  médicaux admissib les payés au cours 
d 'une période de 12 mois  se terminant  en 2011 et  qui  n 'ont  pas été 
demandés par  vous ou par  quelqu 'un d 'autre en 2010.  Vous pouvez 
inc lure la p lupart  des f ra is  payés à l 'extér ieur  du Canada.  

Si  vous demandez des f ra is  médicaux pour une personne décédée en 
2011,  les f ra is  admissib les,  pour lesquels aucun montant  n 'a été 
demandé dans une autre année,  sont  ceux qui  ont  été payés au cours 
d 'une période de  24 mois  comprenant  la  date du décès.  

Vous ne  pouvez pas demander de montant  pour la  par t ie  des f ra is  
admissib les qui  a été remboursée ou qui  pourra i t  l 'ê t re,  sauf  s i  le  
remboursement a été inc lus dans votre revenu (par  exemple,  
un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4)  et  que vous ne l 'avez pas 
dédui t  a i l leurs dans votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  

Pièces just i f icat ives  –  Si  vous t ransmettez votre déclarat ion de 
revenus et  de prestat ions par  voie é lectronique,  conservez toutes vos 
p ièces just i f icat ives pour pouvoir  nous les fourni r  sur  demande.   
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S i  vous envoyez votre déclarat ion sur  papier ,  jo ignez-y vos p ièces 
just i f icat ives a ins i  que cel les des personnes pour qui  vous demandez 
un montant  (sauf  les p ièces re la t ives à des pr imes versées à 
un régime pr ivé d 'assurance-maladie;  conservez- les toutefo is  pour 
pouvoir  nous les fourni r  sur  demande).   

Les reçus doivent  indiquer le  nom de la personne ou de l 'entrepr ise à 
qui  les f ra is  ont  été payés.  Pour les f ra is  d 'un préposé aux soins ou 
d 'un thérapeute,  les reçus doivent  indiquer le  numéro d 'assurance 
socia le de cet te personne.  

Pour savoir  comment demander vos f ra is  médicaux,  l isez les 
l ignes 330 et  331 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS.  

L isez «Frais médicaux admissib les» à la page 17 [suivante]  pour une 
l is te des f ra is  médicaux admissib les.  

Pour en savoir  p lus,  consul tez le bul le t in  d ' in terprétat ion IT-519,  
CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR FRAIS MÉDICAUX ET  POUR PERSONNES HANDICAPÉES 
ET  DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX SOINS.  
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Frais médicaux pour vous-même, votre époux ou conjoint de 
fait  et vos enfants à charge nés en 1994 ou après 
Vous pouvez demander à la  l igne 330 le tota l  des f ra is  médicaux 
admissib les que vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez payés 
pour les personnes suivantes :  

• vous-même; 

• votre époux ou conjo int  de fa i t ;  

• vos enfants (y  compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  nés 
en 1994 ou après.  

Montant admissible des frais médicaux pour d'autres 
personnes à charge 
Vous pouvez demander à la  l igne 331 la par t ie  des f ra is  médicaux 
admissib les payés par  vous ou par  votre époux ou conjo int  de fa i t  
pour  n ' importe laquel le des personnes à charge suivantes :  

• vos enfants nés en 1993 ou avant ,  ou vos pet i ts-enfants (ou ceux 
de votre époux ou conjo int  de fa i t ) ;  
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• vos parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  neveux 
ou n ièces (ou ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  qui  
rés idaient  au Canada à un moment de l 'année.  

Vous devez fa i re un calcul  pour chaque  personne pour laquel le vous 
demandez des f ra is  médicaux à la l igne 331.  Le montant  que vous 
pouvez demander est  le  tota l  de ces f ra is  admissib les moins le  moins 
élevé  des montants suivants :  3 % du revenu net  de la personne à 
charge pour l 'année ( l igne 236 de sa déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions)  ou 2 052 $.   

Selon une modi f icat ion proposée,  pour 2011 et  les années 
suivantes,  la  l imi te maximale  de 10 000 $ pour chaque personne à 
charge admissib le a été annulée.  

Remarque 
Si p lus d 'une personne subvient  aux besoins de votre personne à 
charge,  chacune d 'e l les peut  demander un montant  pour les f ra is  
médicaux admissib les tant  que le montant  tota l  demandé par toutes 
les personnes n 'excède pas le tota l  des dépenses payées.  Chaque 
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personne doi t  ca lculer  le  montant  demandé en tenant  compte du 
revenu net  de la personne à charge,  comme indiqué c i -contre.  

Frais médicaux admissibles 
Vous pouvez demander les f ra is  médicaux suivants à la  l igne 330 ou  
les ut i l iser  pour calculer  votre montant  admissib le à la  l igne 331.  
L 'at testat ion requise,  s ' i l  y  a l ieu,  est  également indiquée dans 
chaque cas,  y  compr is  la  nécessi té d 'avoi r  un formula i re T2201,  
CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES que 
nous avons approuvé.  Cet te l is te n'est pas  exhaust ive.  

Remarque 
La personne ayant  une déf ic ience peut  demander certains des f ra is  
suivants comme déduct ion pour produi ts  et  serv ices de sout ien aux 
personnes handicapées ( l isez la page 71 [21]  ) .  E l le  peut  fa i re la  
demande soi t  à la  l igne 215,  soi t  à  la  l igne 330,  ou répart i r  les f ra is  
entre ces deux l ignes.  Toutefo is ,  le  montant  tota l  demandé ne peut  
pas dépasser le  tota l  des dépenses payées.  
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Aides à la marche  –  les f ra is  payés pour de l 'équipement conçu 
exclus ivement pour a ider  les personnes qui  ont  un handicap moteur à 
marcher – prescr ipt ion requise.  

Aigui l les et  seringues  –  prescr ipt ion requise.  

Ambulance  à  dest inat ion ou en provenance d 'un hôpi ta l  publ ic  ou 
pr ivé autor isé.  

Animaux  –  le  coût  d 'un animal  spécia lement dressé pour a ider  une 
personne qui  est  aveugle,  profondément sourde,  qui  a une déf ic ience 
grave et  pro longée l imi tant  de façon marquée l 'usage des bras ou des 
jambes ou qui  est  gravement at te inte d 'aut isme ou d 'épi lepsie.  
En p lus du coût  de l 'an imal ,  les coûts des soins et  d 'entret ien de 
l 'an imal  (y  compr is  la  nourr i ture et  les soins vétér inai res)  sont  
admissib les.  

De p lus,  les f ra is  ra isonnables de t ransport  (y  compr is  les f ra is  de 
pension et  de logement)  engagés en vue de permett re au pat ient  de 
f réquenter  une école,  une inst i tu t ion ou un autre établ issement où i l  
est  in i t ié  à la  condui te de te ls  animaux (y compr is  les f ra is  
ra isonnables de pension et  logement pour la  f réquentat ion à p le in 
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temps de l 'école) ,  sont  des dépenses admissib les.  L 'animal  doi t  êt re 
fourni  par  une personne ou une organisat ion spécia l isée dont  l 'un des 
buts est  de dresser  un te l  animal .  

Apparei l  audit i f  ou d isposi t i fs  fonct ionnels d 'écoute personnel le,  
y  compr is  les p i les et  les réparat ions.  

Apparei l  d 'électrothérapie  pour le  t ra i tement d 'un problème de santé 
ou d 'un handicap moteur grave – prescr ipt ion requise.  

Apparei l  de prise de notes en brai l le  permettant  aux personnes 
aveugles de prendre des notes à l 'a ide d 'un c lav ier  (ces notes 
peuvent  êt re re lues à ces personnes,  êt re impr imées ou af f ichées en 
bra i l le)  – prescr ipt ion requise.  

Apparei l  orthopédique pour un membre ,  y compr is  les bas t issés ou 
é last iques fa i ts  sur  mesure.  Les bot tes ou les chaussures munies 
d 'une armature or thopédique qui  permettent  à une personne de 
marcher sont  également admissib les.  

Apparei ls de retour audit i f  modif iés  pour le  t ra i tement des t roubles 
de la parole – prescr ipt ion requise.  
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Apparei ls de vert ical isat ion  pour le  t ra i tement  d 'un handicap moteur 
grave – prescr ipt ion requise.  

Ascenseur ou tout équipement de transport  (act ionné par  moteur)  
conçu spécia lement pour êt re ut i l isé par  une personne handicapée 
af in de lu i  permett re d 'avoi r  accès aux d i f férents étages d 'un 
bât iment ,  de monter  d 'un véhicule et  d 'en descendre,  ou de p lacer  
un fauteui l  roulant  dans un véhicule.  

Bains-tourbi l lon  –  le  coût  des t ra i tements payés à un médecin.  
Un bain- tourbi l lon que vous insta l lez dans votre maison,  même s ' i l  est  
prescr i t  par  un médecin,  n'est pas  admissib le.  

Bandages herniaires  

Bas élast iques  conçus exclus ivement pour  soulager l 'enf lure causée 
par le  lymphoedème chronique – prescr ipt ion requise.  

Béquil les 

Cathéters,  plateaux à cathéters,  tubes  ou autres produi ts  pour 
incont inence en ra ison d 'une maladie,  d 'un accident  ou d 'une 
inval id i té .  
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Centre de traitement  pour  un pat ient  qui  souf f re de tox icomanie,  
d 'a lcool isme ou d 'une dépendance au jeu.  Un médecin doi t  at tester  
par  écr i t  que cet te personne a besoin d 'équipement,  d ' insta l la t ion ou 
de personnel  spécia l isé.  

Cert i f icats  –  les f ra is  ou les honorai res payés à un médecin pour 
rempl i r  le  formula i re T2201 et  fourni r  des renseignements 
supplémentai res à cet  égard,  ou d 'autres cer t i f icats.  

Chaise  guidée motor isée devant  êt re ut i l isée dans un escal ier ,  
y  compr is  les coûts d ' insta l la t ion – prescr ipt ion requise.  

Chaussures orthopédiques,  bottes ou garniture intérieure  –  
prescr ipt ion requise.  

Chirurgie esthétique  –  généralement,  les f ra is  re lat i fs  à des 
intervent ions subies à des f ins ent ièrement esthét iques sont  
admissib les seulement  s ' i ls  sont  engagés avant  le  5 mars 2010 et  
payés à un médecin autor isé ou à un hôpi ta l  publ ic  ou pr ivé autor isé.  

Les intervent ions esthét iques cont inueront  d 'êt re admissib les aux f ins 
du crédi t  d ' impôt  pour f ra is  médicaux si  e l les sont  nécessaires à des 
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f ins médicales ou restauratr ices,  te l le  qu 'une chi rurg ie v isant  à 
corr iger  une mal format ion se rappor tant  à une anomal ie congéni ta le,  
une b lessure corporel le  résul tant  d 'un accident  ou d 'un t rauma, ou 
une maladie qui  déf igure.  Pour en savoir  p lus,  l isez «Dépenses que 
vous NE POUVEZ PAS demander»,  à la  page 42 [13] .  

Chirurgie au laser pour les yeux  –  f ra is  payés à un médecin autor isé 
ou à un hôpi ta l  publ ic  ou pr ivé autor isé.   

Climatiseur  –  vous pouvez demander 50 % du coût  d 'achat  ( jusqu'à 
un maximum de 1 000 $)  af in  d 'a ider  une personne souf f rant  d 'un 
mala ise,  d 'une maladie ou d 'un t rouble chronique grave – prescr ipt ion 
requise.  

Concentrateur d'oxygène  –  les montants payés pour l 'achat ,  le  
fonct ionnement et  l 'entret ien d 'un concentrateur  d 'oxygène,  y  compr is  
le  coût  de l 'é lectr ic i té .  

Contrôle de volume (équipement supplémentaire)  ut i l isé par  les 
personnes ayant  une déf ic ience audi t ive  – prescr ipt ion requise.  

Corset dorsal  
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Couches et  sous-vêtements jetables  pour  les personnes qui  ont  une 
incont inence en ra ison d 'une maladie,  d 'un accident  ou d 'une 
inval id i té .  

Coupleur acoustique  –  prescr ipt ion requise.  

Décodeur de sous-t i trage de télévision  pour  une personne sourde – 
prescr ipt ion requise.  

Disposit i f  d 'écran à caractères agrandis conçu exclus ivement pour 
permett re à une personne aveugle d 'ut i l iser  un ord inateur  – 
prescr ipt ion requise.  

Disposit i f  de signal isat ion visuel le ou vibrante  pour une personne 
ayant  une déf ic ience audi t ive  – prescr ipt ion requise.  

Disposit i fs ou logiciels  conçus pour permett re à des personnes qui  
sont  aveugles ou qui  ont  des t roubles d 'apprent issage graves de l i re 
des caractères impr imés – prescr ipt ion requise.  

Disposit i fs thérapeutiques d' impulsions de pression pour le  
t ra i tement  d 'un t rouble de l 'équi l ibre – prescr ipt ion requise.  
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École pour personnes ayant une déficience des fonctions 
physiques ou mentales – un médecin doi t  at tester  par  écr i t  que la 
personne,  en ra ison d 'une déf ic ience des fonct ions physiques ou 
mentales,  a besoin d 'équipement,  d ' insta l la t ion ou de personnel  
spécia l isé fourni  par  cet te école.  

Électrolyse  –  seulement les paiements fa i ts  à un médecin qual i f ié .  
Les f ra is  re lat i fs  à des intervent ions subies à des f ins ent ièrement 
esthét iques ne sont  pas admissib les.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
«Dépenses que vous NE POUVEZ PAS demander»,  à la  page 42 [13] .  

Équipement périphérique pour ordinateur  conçu exclus ivement pour 
êt re ut i l isé par  une personne aveugle lors de l 'u t i l isat ion d 'un 
ord inateur  – prescr ipt ion requise.  

Examens  –  les f ra is  d 'examens médicaux,  te ls  qu 'un 
é lectrocardiographe,  un é lectrocardiogramme, un examen du 
métabol isme, les procédures ou serv ices de radio logie,  un test  du 
l iquide céphalorachid ien spinal ,  un examen des sel les,  un test  de 
g lycémie,  une analyse d 'ur ine et  un rayon X.  De plus,  vous pouvez 
demander un montant  pour les f ra is  d ' in terprétat ion ou de d iagnost ic  – 
prescr ipt ion requise.  



 

–  25  –  

Extrait  de foie  ( inject ion) pour les personnes souf f rant  d 'anémie 
pernic ieuse – prescr ipt ion requise.  

Fauteui l  roulant et  porte-fauteui l  

Fauteui l  tr icycle  –  montant  payé à t i t re de solut ion de rechange à 
un fauteui l  roulant .  

Fécondation in vitro  –  f ra is  payés à un médecin autor isé ou à 
un hôpi ta l  publ ic  ou pr ivé autor isé excluant  les dons à une banque de 
sperme. 

Fil tre à air  ou purif icateur  payé pour une personne pour af f ronter  ou 
surmonter  une maladie respi rato i re chronique grave ou 
un dérangement chronique grave du système immuni ta i re – 
prescr ipt ion requise.  

Fil tre à eau,  nettoyeur ou épurateur d'eau  –  les f ra is  payés pour 
une personne pour af f ronter  ou surmonter  une maladie respi rato i re 
chronique grave ou d 'un dérangement chronique du système 
immuni ta i re – prescr ipt ion requise.  
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Formation  –  les f ra is  de format ion d 'une personne pour qu 'e l le  puisse 
se procurer  des soins ou pour qu 'e l le  puisse les procurer  à une autre 
personne qui  a une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales et  
qui  est  un membre du ménage ou une personne à charge.  Les f ra is  
doivent  êt re payés à une personne qui  n 'est  pas votre époux ou 
conjo int  de fa i t  e t  qui  éta i t  âgée de 18 ans ou p lus lorsque les f ra is  
ont  été payés.  

Fournaise  –  les f ra is  payés pour une fournaise é lectr ique ou à 
combust ion opt imisée af in de remplacer une fournaise qui  n 'est  n i  
é lectr ique n i  à combust ion opt imisée,  dans le cas où le remplacement 
est  nécessaire à cause des t roubles respi rato i res chroniques graves 
ou un dérangement chronique grave du système immuni ta i re de la 
personne – prescr ipt ion requise.  

Foyer de groupe  –  l isez «Frais de préposé aux soins ou de soins 
dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Frais de construction ou de rénovation  –  les f ra is  de construct ion 
ou de rénovat ion payés pour des t ravaux ef fectués à la rés idence 
d 'une personne qui  a une déf ic ience motr ice grave et  pro longée ou qui  
n 'a pas un développement physique normal  pour lu i  permett re 
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d 'y  accéder,  de s 'y  déplacer  p lus fac i lement  ou d 'y  accompl i r  ses 
act iv i tés p lus a isément.  

Les f ra is  peuvent  avoi r  été payés lors de la construct ion du l ieu 
pr inc ipal  de rés idence de la personne ou à la sui te de rénovat ions ou 
de modi f icat ions à son habi tat ion.  Vous pouvez demander un montant  
pour ces coûts,  moins tout  remboursement connexe auquel  vous 
pourr iez avoi r  dro i t ,  notamment celu i  de la  taxe sur  les produi ts  et  
serv ices/ taxe de vente harmonisée (TPS/TVH).  

Les f ra is  de construct ion ou de rénovat ion doivent  respecter  les 
condi t ions suivantes :  

• i ls  ne doivent  pas être normalement prévus pour augmenter  la  
valeur  de l 'habi tat ion;  

• i ls  ne doivent  pas être normalement engagés par  des personnes 
jouissant  d 'un développement physique normal  ou n 'ayant  pas une 
déf ic ience motr ice grave et  pro longée.  

Vous devez obteni r  une l is te déta i l lant  ces coûts.  Les coûts peuvent  
inc lure :  
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• les dépenses fa i tes pour l 'achat  et  l ' insta l la t ion de rampes 
intér ieures ou extér ieures lorsque des escal iers empêchent  la  
mobi l i té  d 'une personne handicapée;  

• les dépenses fa i tes pour l 'é larg issement des coulo i rs  et  des por tes 
pour permett re à une personne handicapée d 'accéder aux 
d i f férentes p ièces de son habi tat ion;  

• les dépenses fa i tes pour l 'abaissement des comptoi rs  de la cuis ine 
ou de la sal le  de bains pour permett re à une personne handicapée 
d 'y  avoi r  accès.  

Frais de déménagement  –  un montant  pour les dépenses 
ra isonnables (que personne d 'autre n 'a dédui tes dans sa déclarat ion 
de revenus et  de prestat ions comme fra is  de déménagement)  
engagées pour qu 'une personne n 'ayant  pas un développement 
physique normal ,  ou ayant  une déf ic ience motr ice grave et  pro longée,  
déménage dans un logement qui  lu i  est  p lus accessib le ou qui  lu i  
permet de se déplacer p lus fac i lement  ou d 'accompl i r  p lus a isément 
les act iv i tés de la v ie quot id ienne,  jusqu'à un maximum de 2 000 $ 
(pour les rés idents de l 'Ontar io,  la  l imi te provinc ia le est  de 2 518 $) .  
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Frais de déplacement  –  l isez «Frais de déplacement»,  à la  
page 45 [14] .   

Frais de préposé aux soins  –  l isez «Frais de préposé aux soins ou 
de soins dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Frais d' interprète gestuel  –  les f ra is  payés à une personne qui  
explo i te une entrepr ise de prestat ion de te ls  serv ices pour une 
personne qui  souf f re d 'un t rouble de la parole ou d 'une déf ic ience 
audi t ive.  

Frais médicaux à l 'extérieur du Canada  –  s i  vous avez à vous 
déplacer  à l 'extér ieur  du Canada pour obteni r  des soins médicaux,  
vous pouvez demander les montants que vous avez payés à 
un médecin et  à un hôpi ta l  publ ic  ou à un hôpi ta l  pr ivé autor isé.  
Le terme «médecin» inc lut  des par t icu l iers te ls  que des médecins ou 
des inf i rmiers autor isés à exercer  leur  profession selon la légis lat ion 
appl icable là  où les serv ices sont  rendus.  Un «hôpi ta l  pr ivé autor isé» 
désigne un établ issement autor isé dans la jur id ic t ion où est  s i tué 
l 'hôpi ta l .  
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Greffe de moelle osseuse  –  les f ra is  ra isonnables payés pour 
local iser  un donateur compat ib le,  pour organiser  la  gref fe,  y  compr is  
les f ra is  jur id iques,  les pr imes d 'assurance et  les coûts ra isonnables 
de déplacement,  qui  comprennent  le  logement pour le  pat ient ,  le  
donateur  et  les personnes qui  les accompagnent .  

Hôpitaux  –  soins dans les hôpi taux publ ics ou pr ivés,  qui  sont  
autor isés comme étant  des hôpi taux par  la  province,  le  terr i to i re ou la 
jur id ic t ion où i ls  sont  s i tués.  

Implant cochléaire 

Imprimante en brai l le  –  prescr ipt ion requise.  

Inf irmier ou inf irmière  –  pour en savoir  p lus,  l isez le bul le t in  
d ' in terprétat ion IT-519,  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR FRAIS  MÉDICAUX ET  POUR 
PERSONNES HANDICAPÉES ET  DÉDUCTION POUR FRAIS  DE PRÉPOSÉ AUX 
SOINS.  

Instruments électroniques de guérison osseuse  –  prescr ipt ion 
requise.  

Insul ine ou substi tuts  –  prescr ipt ion requise.  
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Laboratoire,  procédure ou service,  accompagné de l ' in terprétat ion 
nécessaire – prescr ipt ion requise.  

Larynx (prothèse vocale)  

Lecteur optique  ou les d isposi t i fs  semblables dont  se servent  les 
personnes aveugles pour l i re  un texte impr imé – prescr ipt ion requise.  

Lit  basculant  pour les personnes at te intes de pol iomyél i te .  

Lit  d'hôpital ,  y  compr is  les accessoires v isés par  une ordonnance – 
prescr ipt ion requise.  

Livres parlés dont  se servent  les personnes ayant  une déf ic ience de 
percept ion,  inscr i tes dans un établ issement d 'enseignement au 
Canada ou un établ issement d 'ense ignement agréé – prescr ipt ion 
requise.  

Logiciel  de reconnaissance de la voix  –  ut i l isé par  une personne 
ayant  une déf ic ience des fonct ions physiques.  Un médecin doi t  
at tester  par  écr i t  que ces apparei ls  sont  nécessaires en ra ison de 
cet te déf ic ience.  
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Maison de santé  –  l isez «Frais de préposé aux soins ou de soins 
dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Marihuana ou grains de marihuana à des f ins médicales – 
montants payés à Santé Canada ou à un par t icu l ier  qui  possède une 
l icence de product ion selon le RÈGLEMENT SUR L 'ACCÈS À LA MARIHUANA 
À  DES F INS MÉDICALES ou selon l 'ar t ic le 56 de la LOI  RÉGLEMENTANT 
CERTAINES DROGUES ET  AUTRES SUBSTANCES,  pour la  possession et  
l 'usage médical .  

Médicaments et  instruments médicaux obtenus selon le 
Programme d'accès spécial  de Santé Canada  –  les montants payés 
pour l 'achat  de médicaments et  des inst ruments médicaux qui  n 'ont  
pas été approuvés pour l 'usage au Canada,  s ' i ls  éta ient  achetés dans 
le cadre de ce programme. Pour en savoir  p lus,  v is i tez le  s i te Web de 
Santé Canada à www.mdall .ca.  

Membre ou oei l  art i f iciel  

Moniteur cardiaque ,  y  compr is  les réparat ions et  les p i les – 
prescr ipt ion requise.  
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Moniteur pour bébé  pouvant  êt re at taché à un bébé pour déclencher 
un s ignal  d 'a larme lorsque le bébé cesse de respi rer .  Un médecin doi t  
at tester  par  écr i t  que le bébé est  suje t  au syndrome de mort  subi te du 
nourr isson.  

Orthodontie,  y compr is  les apparei l lages – f ra is  payés à un médecin 
ou à un dent is te.  Les f ra is  re lat i fs  à des intervent ions subies à des 
f ins ent ièrement esthét iques ne sont  pas admissib les.  Pour en savoir  
p lus,  l isez «Dépenses que vous NE POUVEZ PAS demander»,  à la  
page 42 [13] .  

Perruques  –  les f ra is  payés pour une personne qui  a subi  une per te 
anormale de cheveux à cause d 'une maladie,  d 'un accident  ou d 'un 
t ra i tement  médical  – prescr ipt ion requise.  

Photothérapie  –  matér ie l  pour le  t ra i tement  du psor ias is  ou d 'autres 
maladies de la peau.  Vous pouvez demander les f ra is  l iés à l 'achat ,  
au fonct ionnement et  à l 'entret ien du matér ie l .  

Pompe à insul ine,  y  compr is  le  matér ie l  connexe jetable ut i l isé dans 
le t ra i tement du d iabète – prescr ipt ion requise.  
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Pompe pour les extrémités  pour  une personne ayant  le  
lymphoedème chronique – prescr ipt ion requise.  

Poumon d'acier  –  y  compr is  le  coût  des réparat ions,  d 'un respirateur  
por tat i f  qui  a les mêmes fonct ions et  d 'une machine à pression qui  
condui t  l 'a i r  aux poumons pour un usage thérapeut ique.  

Prénatals et  postnatals – les f ra is  des t ra i tements payés à un 
médecin autor isé ou à un hôpi ta l  publ ic  ou pr ivé autor isé.  

Prescript ions ou médicaments sur ordonnance – qui  peuvent  
légalement êt re obtenus pour êt re ut i l isés par  le  pat ient  mais 
seulement s ' i ls  sont  prescr i ts  par  un médecin.  De p lus,  les 
prescr ipt ions ou médicaments sur  ordonnance doivent  êt re enregist rés 
par  un pharmacien.  Les médicaments achetés au comptoi r ,  les 
v i tamines et  les suppléments,  même s ' i ls  ont  été prescr i ts  par  un 
médecin,  ne  peuvent pas  ê t re demandés.  

Primes versées à un régime privé d'assurance-maladie (y  compr is  
les régimes pr ivés d 'assurance-médicale,  denta i res et  
d 'hospi ta l isat ion) .  
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Produits sans gluten  –  le  coût  supplémentai re pour acquér i r  des 
produi ts  sans g luten comparat ivement au coût  des produi ts  
semblables avec g luten.  Un médecin  doi t  at tester  par  écr i t  que la 
personne,  en ra ison de la maladie coel iaque,  doi t  su ivre un régime 
sans g luten.  Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/sansgluten.  

Prothèse mammaire  requise à la  sui te d 'une mastectomie – 
prescr ipt ion requise.  

Récepteur à conduction osseuse  

Rein art i f iciel  (machine) – vous pouvez demander le  coût  de la 
machine et  les dépenses suivantes :  

• les f ra is  de réparat ion,  d 'entret ien et  d 'approvis ionnement;  

• les t ransformat ions apportées à une maison ( le  représentant  de 
l 'hôpi ta l  qui  a insta l lé  la  machine doi t  at tester  que les a jouts,  
t ransformat ions et  rénovat ions éta ient  nécessaires à l ' insta l la t ion 
de la machine) ;  
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• la  par t ie  des f ra is  d 'explo i tat ion de la maison l iés à la  machine 
(à l 'except ion de l ' in térêt  hypothécaire et  de la déduct ion pour 
amort issement) ;  

• les coûts d 'un apparei l  té léphonique supplémentai re dans la 
chambre de d ia lyse et  de tous les appels in terurbains fa i ts  à 
l 'hôpi ta l  pour demander des consei ls  ou fa i re réparer  la  machine;  

• les coûts nécessaires et  inévi tables pour le  t ransport  du matér ie l .  

Salle de bains  –  d isposi t i f  ou équipement conçu pour a ider  une 
personne à entrer  ou à sor t i r  d 'un bain,  ou d 'une douche ou à 
s 'asseoir  et  à se re lever  d 'une to i le t te – prescr ipt ion requise.  

Services d' intervention  u t i l isés par  les personnes qui  sont  aveugles 
et  at te intes de surdi té profonde s i  le  coût  est  payé à une personne 
dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.   

Services de lecture  u t i l isés par  les personnes qui  sont  aveugles ou 
qui  ont  des t roubles d 'apprent issage graves s i  le  coût  est  payé à une 
personne dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  
Un médecin doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  nécessaires.  
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Services de prise de notes  u t i l isés par  les personnes ayant  une 
déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales s i  le  coût  est  payé 
à une personne dont  l 'entrepr ise cons iste à fourni r  de te ls  serv ices.  
Un prat ic ien qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  
nécessaires.  

Services de relève  –  l isez «Frais de préposé aux soins ou de soins 
dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Services de tutorat  s 'a joutant  à l 'enseignement général ,  ut i l isés par  
les personnes ayant  des d i f f icu l tés d 'apprent issage ou une déf ic ience 
des fonct ions mentales s i  le  coût  est  payé à une personne non l iée 
dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  Un médecin doi t  
at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  nécessaires.  

Signaux audibles  y  compr is  les grosses c loches,  les c loches à for tes 
percussions,  les c loches à coup s imple,  les c loches v ibrantes,  les 
k laxons et  les s ignaux v is ib les – prescr ipt ion requise.  

Soins dentaires  –  les f ra is  payés à un médecin ou à un dent is te.  
Les f ra is  re lat i fs  à des intervent ions subies à des f ins ent ièrement 
esthét iques ne sont  pas admissib les.  Pour en savoir  p lus,  l isez 
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«Dépenses que vous NE POUVEZ PAS demander»,  à la  page 42 
[suivante] .  

Soins médicaux fournis par des médecins prat iciens qual i f iés  –  
pour vér i f ier  s i  une profession spéci f ique est  reconnue par une 
province ou un terr i to i re aux f ins du crédi t  d ' impôt  pour f ra is  
médicaux,  a l lez à www.arc.gc.ca/medicaux,  chois issez «Quels sont  
les f ra is  médicaux admissib les?»,  puis,  sé lect ionnez «Médecin» dans 
l ' index.  

Sous-t i trage en temps réel  u t i l isé par  les personnes ayant  un t rouble 
de la parole ou une déf ic ience audi t ive s i  le  coût  est  payé à 
une personne dont  l 'entrepr ise of f re ce genre de serv ice.  

Stimulateur de l 'ostéogenèse  (couplage par induction) pour t ra i ter  
des non-fus ions des f ractures ou fac i l i ter  la  fus ion des os – 
prescr ipt ion requise.  

Synthétiseurs électroniques de la parole  qui  permettent  aux 
personnes qui  n 'ont  pas l 'usage de la parole de communiquer au 
moyen d 'un c lav ier  por tat i f  –  prescr ipt ion requise.  
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Système électronique ou informatisé de contrôle de 
l 'environnement,  inc luant  le  système informat ique de base,  ut i l isé 
par  les personnes dont  la  mobi l i té  est  l imi tée de façon grave et  
pro longée – prescr ipt ion requise.  

Tableau de symboles Bl iss  ou les d isposi t i fs  semblables ut i l isés par  
des personnes ayant  un t rouble  de la parole pour pouvoir  
communiquer en montrant  des symboles ou en épelant  des mots – 
prescr ipt ion requise.  

Tampons d' i léostomie ou de colostomie,  y  compr is  les pet i ts  sacs 
et  les adhési fs .  

Téléimprimeurs  ou les d isposi t i fs  semblables qui  permettent  à une 
personne sourde ou qui  n 'a pas l 'usage de la parole de fa i re et  de 
recevoir  des appels té léphoniques – prescr ipt ion requise.  

Thérapie  –  le  coût  de t ra i tements administ rés à une personne ayant  
dro i t  au montant  pour personnes handicapées.  La personne qui  
administ re les t ra i tements ne doi t  pas être l 'époux ou le conjo int  de 
fa i t  de la personne qui  demande le  montant ,  n i  êt re âgée de moins 
de 18 ans au moment où les f ra is  sont  payés.  Les t ra i tements doivent  
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ê t re prescr i ts  et  superv isés par  un médecin,  un psychologue (dans le 
cas d 'une déf ic ience mentale)  ou un ergothérapeute (dans le cas 
d 'une déf ic ience physique) – formula i re T2201 requis.  

Thérapie (réhabil i tat ion),  y  compr is  les cours de lecture labia le et  de 
langage gestuel  pour qu 'une personne s 'adapte à une per te de la 
parole ou de l 'ouïe.  

Tourne-pages ut i l isés par  des personnes ayant  une déf ic ience grave 
et  pro longée qui  l imi te de façon marquée leur  capaci té d 'ut i l iser  leurs 
bras ou leurs mains pour tourner  les pages d 'un l ivre ou d 'un autre 
document re l ié  – prescr ipt ion requise.  

Traitement du cancer  au Canada ou à l 'extér ieur  du Canada fourni  
par  un médecin ou un hôpi ta l  publ ic  ou pr ivé autor isé.  

Transformation d'un véhicule  pour  permett re à une personne en 
fauteui l  roulant  d 'avoi r  accès à un véhicule et  de le conduire – 
prescr ipt ion requise.  

Transplantat ion d'organes  –  les f ra is  ra isonnables payés pour 
local iser  un donateur compat ib le,  pour organiser  la  gref fe,  y  compr is  
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les f ra is  jur id iques,  les pr imes d 'assurance et  les coûts ra isonnables 
de déplacement qui  comprennent  le  logement pour le  pat ient ,  le  
donateur  et  les personnes qui  les accompagnent .  

Vaccins  –  prescr ipt ion requise.  

Véhicule  –  20 % du coût  payé pour une fourgonnet te (moins le coût  
des modi f icat ions)  qui  a déjà été adaptée ou que vous fa i tes adapter  
(dans les s ix  mois après son acquis i t ion)  pour le  t ransport  d 'une 
personne en fauteui l  roulant ,  jusqu'à un maximum de 5 000 $ (pour 
les rés idents de l 'Ontar io,  la  l imi te provinc ia le est  de 6 295 $) .  

Vision  –  apparei ls  pour la  correct ion des t roubles de la v is ion 
y compr is  les lunet tes et  les lent i l les de contact  – prescr ipt ion 
requise.  

Vitamine B12  ( inject ion)  pour une personne souf f rant  d 'anémie 
pernic ieuse – prescr ipt ion requise.  

Voie d'accès pour autos  –  les f ra is  ra isonnables pour les 
modi f icat ions d 'une voie d 'accès pour autos à la  rés idence pr inc ipale 
d 'une personne lorsque cel le-c i  souf f re d 'un handicap moteur grave et  
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pro longé.  Les modi f icat ions v isent  à fac i l i ter  l 'accès de cet te 
personne à un autobus.  

Dépenses que vous NE POUVEZ PAS demander 
I l  y  a un grand nombre de dépenses qui  sont  souvent  demandées par  
erreur  comme fra is  médicaux.  Les dépenses suivantes ne sont  pas 
admissib les :  

• al iments b io logiques;  

• apparei ls  pour la  tension ar tér ie l le ;  

• chirurg ies esthét iques – les f ra is  re lat i fs  à des intervent ions subies 
à des f ins ent ièrement esthét iques,  y  compr is  les dépenses 
connexes et  autres f ra is  comme ceux re lat i fs  au t ransport ,  engagés  
après le 4 mars 2010,  ne sont  pas admissib les aux f ins du crédi t  
d ' impôt  pour f ra is  médicaux.  Les intervent ions,  qu 'e l les soient  
chi rurg icales ou non,  qui  v isent  exclus ivement à amél iorer  
l 'apparence d 'une personne ne sont  pas admissib les.  

À t i t re d 'exemples,  les f ra is  engagés pour les in tervent ions 
suivantes ne sont  pas admissib les :  
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–  l iposuccion;  

–  les procédures de remplacement capi l la i re;  

–  les in ject ions de BOTULINUM; 

–  le  b lanchiment  des dents.  

Les intervent ions esthét iques,  dont  cel les ment ionnées c i -dessus,  
pourra ient  êt re admissib les aux f ins  du crédi t  d ' impôt  pour f ra is  
médicaux s i  e l les sont  nécessaires à des f ins médicales ou 
restauratr ices,  te l les qu 'une chi rurg ie v isant  à corr iger  une 
mal format ion l iée à une anomal ie congéni ta le,  à une b lessure 
corporel le  résul tant  d 'un accident  ou d 'un t rauma, ou à une maladie 
qui  déf igure;  

• contracept i fs  (sans ordonnance);  

• f ra is  d 'adhésion à un c lub d 'ath lét isme ou à un centre de 
condi t ionnement physique;  

• f ra is  de déplacements pour lesquels vous pouvez obteni r  
un remboursement;  
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• médicaments,  v i tamines et  suppléments achetés au comptoi r  même 
s ' i ls  ont  été prescr i ts  par  un médecin;  

• pr imes versées à un régime d 'assurance-maladie payées par  
un employeur et  qui  ne sont  pas inc luses dans votre revenu;  

• programmes de santé;  

• régimes provinc iaux et  terr i tor iaux te ls  que le Régime 
d 'assurance-maladie de l 'A lber ta et  Contr ibut ion -santé de l 'Ontar io 
(pour obteni r  la  l is te complète des régimes non admissib les,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/medicaux ) ;  

• serv ice de l ivra ison- lavage de couches;  

• système personnel  de réponse (par  exemple,  L i fe l ine,  Heal th L ine 
Serv ices) .  

Supplément remboursable pour frais médicaux 
Les t ravai l leurs à fa ib le revenu qui  ont  des f ra is  médicaux é levés 
peuvent  demander ce crédi t  d ' impôt  remboursable.  
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Vous pourr iez avoi r  dro i t  à  ce crédi t  s i  vous rempl issez toutes  les 
condi t ions suivantes :  

• Vous avez inscr i t  un montant  admissib le des f ra is  médicaux à la  
l igne 332 de l 'annexe 1,  ou la déduct ion pour produi ts  et  serv ices 
de sout ien aux personnes handicapées à la l igne 215 de votre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  

• Vous ét iez rés ident  du Canada tout  au long de l 'année 2011.  

• Vous aviez 18 ans ou p lus à la  f in  de 2011.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 452 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Frais de déplacement 
Si vous avez dû vous rendre dans un l ieu s i tué à au moins 
40 k i lomètres (a l ler  s imple)  de votre domic i le  pour obteni r  des soins 
médicaux,  vous pourr iez demander les f ra is  de t ransport  en commun 
payés (par  exemple,  le  tax i ,  l 'au tobus ou le t ra in)  comme fra is  
médicaux.  Lorsque le t ransport  en commun n 'est  pas fac i lement  
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accessib le,  vous pourr iez demander les f ra is  d 'ut i l isat ion d 'un 
véhicule.  

Si  vous avez dû vous rendre dans un l ieu s i tué à au moins 
80 k i lomètres (a l ler  s imple)  de votre domic i le  pour obteni r  des soins 
médicaux,  vous pourr iez demander,  en p lus des f ra is  de t ransport ,  les 
f ra is  de votre hébergement,  de vos repas et  de votre stat ionnement 
comme fra is  médicaux.   

Pour demander les f ra is  de t ransport  et  de déplacement,  les 
condi t ions suivantes doivent  êt re rempl ies :   

• des soins médicaux sensib lement équivalents n 'éta ient  pas 
d isponib les près de votre domic i le ;   

• vous avez emprunté un i t inérai re ra isonnablement d i rect ;   

• i l  est  ra isonnable,  dans les c i rconstances,  que vous ayez eu à vous 
rendre dans ce l ieu pour obteni r  ces soins médicaux.   

Si  un médecin at teste que vous ét iez incapable de vous déplacer  seul  
pour obteni r  les soins médicaux,  vous pourr iez aussi  demander les 
f ra is  de t ransport  et  de déplacement pour votre accompagnateur .  
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S i  vous avez des f ra is  de déplacement l iés à des soins médicaux et  
que vous êtes également admissib le à la  déduct ion pour les habi tants 
de régions é lo ignées ( l igne 255 de votre déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions) ,  vous pouvez chois i r  la  façon de déduire vos dépenses.  
Pour en savoir  p lus,  l isez le formula i re T2222,  DÉDUCTIONS POUR LES 
HABITANTS DE RÉGIONS ÉLOIGNÉES. 

Remarque 
Pour toutes les dépenses,  vous pouvez demander seulement le  
montant  pour la  par t ie  des f ra is  admissib les qui  ne vous a pas été 
remboursée (ou dont  vous ne prévoyez pas le remboursement) ,  sauf  
s i  le  remboursement a été inc lus dans votre revenu (par  exemple,  
un avantage indiqué sur  un feui l le t  T4,  ÉTAT DE LA  RÉMUNÉRATION 
PAYÉE) et  que vous ne l 'avez pas dédui t  a i l leurs dans votre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  

Frais de repas et d'uti l isation d'un véhicule  
Vous pouvez calculer  les f ra is  de repas et  d 'ut i l isat ion d 'un véhicule 
selon la méthode détai l lée  ou la méthode simpli f iée.  
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S i  vous ut i l isez la méthode déta i l lée,  vous devez conserver  tous vos 
reçus et  teni r  un regist re des f ra is  de déplacement engagés au cours 
de votre pér iode de 12 mois.  

Pour en savoir  p lus et  connaî t re les taux ut i l isés pour calculer  ces 
f ra is  de déplacement,  a l lez à www.arc.gc.ca/fraisdedeplacement  ou 
appelez notre système électronique de renseignements par  
té léphone (SERT),  au 1-800-267-6999.  

Hébergement 
Vous devez fourni r  des reçus pour toutes les dépenses 
d 'hébergement.  Vous devez également  êt re en mesure de prouver que 
ces dépenses éta ient  nécessaires en ra ison de votre condi t ion 
médicale et  de la d is tance parcourue.  Demandez le montant  pour 
l 'hébergement te l  qu ' i l  est  indiqué sur  les reçus.  

Exemples 
Les exemples qui  suivent  i l lust rent  quelques s i tuat ions où les f ra is  de 
déplacement peuvent  êt re admissib les aux f ins du crédi t  d ' impôt  pour 
f ra is  médicaux.  
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Exemple 1 
Maxime habi te à St-Hyacinthe et  a dû se déplacer  à p lus de 
40 k i lomètres,  a l ler  s imple,  (mais moins de 80 k i lomètres)  pour a l ler  
à Montréal  pour obteni r  des soins médicaux,  étant  donné qu' i l  ne 
pouvai t  pas avoi r  accès à des t ra i tements équivalents à moins de 
40 k i lomètres de son domic i le .  I l  a  ut i l isé son véhicule puisqu'aucun 
t ransport  en commun n 'éta i t  fac i lement accessib le.  

Maxime peut  donc demander les f ra is  d 'ut i l isat ion de son véhicule.  
I l  peut  calculer  le  montant  à demander sur  sa déclarat ion de 
revenus et  de prestat ions selon la  méthode déta i l lée ou la méthode 
s impl i f iée.  

Exemple 2 
Syndia a dû se déplacer avec son f i ls  Fél ix ,  de Sydney à Hal i fax,  à 
p lus de 80 k i lomètres de d is tance (a l ler  s imple)  pour obteni r  des 
soins médicaux pour e l le-même dans un hôpi ta l .  

Le médecin de Syndia a s igné une let t re at testant  qu 'e l le  n 'éta i t  pas 
en mesure de se déplacer  sans l 'a ide d 'un accompagnateur.  I l  é ta i t  
impossib le d 'obteni r  des soins médicaux sensib lement équivalents 
près de son domic i le  et  l ' i t inéra i re qu 'e l le  a emprunté éta i t  
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ra isonnablement d i rect .  I l  é ta i t  donc ra isonnable,  à cause des 
c i rconstances,  qu 'e l le  doive se déplacer  à Hal i fax pour obteni r  des 
soins médicaux.  Le jour  suivant  son arr ivée à Hal i fax,  Syndia a été 
admise à l 'hôpi ta l  pour  y  subir  une chi rurg ie,  pu is y  est  restée pour 
deux semaines.   

Fél ix  a logé dans un hôte l  s i tué tout  près et ,  pendant  la  journée,  i l  a  
a idé sa mère avec ses repas et  ses soins personnels.  Fél ix  a 
ensui te recondui t  sa mère à Sidney.   

Syndia peut  demander tous les f ra is  de déplacement ra isonnables 
que son f i ls  et  e l le-même ont  engagés en a l lant  et  en revenant  
d 'Hal i fax,  en p lus des f ra is  engagés au cours de la pér iode de 
deux semaines où e l le  recevai t  des soins médicaux à cet  endroi t .  

Exemple 3 
Gaby a dû se déplacer  de Pr ince Rupert  à Vancouver (p lus de 
80 k i lomètres de d is tance,  a l ler  s imple)  pour obteni r  des soins 
médicaux.  Son mar i ,  Marc,  l 'a  condui te jusqu'à la dest inat ion.  Gaby 
est  restée à l 'hôpi ta l  à Vancouver pendant  t ro is  semaines,  mais 
Marc est  retourné à Pr ince Rupert  après l 'avoi r  déposée à l 'hôpi ta l .  
Le médecin de Gaby a s igné une let t re at testant  qu 'e l le  n 'éta i t  pas 
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en mesure de se déplacer  sans l 'a ide d 'un accompagnateur.  I l  é ta i t  
impossib le d 'obteni r  des soins médicaux sensib lement équivalents 
près de son domic i le  et  l ' i t inéra i re que Gaby a emprunté éta i t  
ra isonnablement d i rect .  I l  é ta i t  donc ra isonnable,  à cause des 
c i rconstances,  qu 'e l le  doive se déplacer à Vancouver pour obteni r  
des soins médicaux.  Marc a rendu v is i te à Gaby une seule fo is  au 
cours de son séjour  de t ro is  semaines à l 'hôpi ta l .  Lorsque Gaby a 
pu qui t ter  l 'é tabl issement,  Marc est  a l lé  la  chercher à Vancouver 
pour la  reconduire à la  maison.  

Gaby peut  demander tous les f ra is  ra isonnables de déplacement que 
son mar i  et  e l le-même ont  engagés en a l lant  à Vancouver et  en 
revenant  à la  maison.  Cependant ,  n i  l 'un n i  l 'autre ne peut  demander 
de f ra is  pour le  t ra jet  durant  lequel  Marc a rendu v is i te à Gaby à 
l 'hôpi ta l .  

Exemple 4 
Louise,  accompagnée de son mar i ,  a  dû se déplacer  de Vancouver 
au Minnesota,  aux États-Unis (p lus de 80 k i lomètres de d is tance,  
a l ler  s imple) ,  pour obteni r  des soins médicaux.  I ls  ont  fa i t  
l 'a l ler - retour  en avion.  Pendant  que Louise éta i t  hospi ta l isée dans 
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un hôpi ta l  pr ivé autor isé,  son mar i  a logé dans un hôte l  s i tué tout  
près pour une semaine.  

Son mar i  resta i t  avec e l le  à l 'hôpi ta l  pendant  la  journée pour l 'a ider  
avec ses repas et  ses soins personnels.  Le médecin de Louise a 
s igné une let t re at testant  qu 'e l le n 'éta i t  pas en mesure de se 
déplacer  sans l 'a ide d 'un accompagnateur.  I l  é ta i t  impossib le 
d 'obteni r  des soins médicaux sensib lement équivalents près de son 
domic i le  et  l ' i t inéra i re que Louise a emprunté éta i t  ra isonnablement 
d i rect .  I l  é ta i t  donc ra isonnable,  à cause des c i rconstances,  qu 'e l le  
doive se déplacer  au Minnesota pour obteni r  des soins médicaux.  

Louise peut  demander tous les f ra is  ra isonnables de déplacement 
que son mar i  et  e l le-même ont  engagés en a l lant  au Minnesota et  
en y revenant ,  en p lus des f ra is  engagés au cours de la pér iode 
d 'une semaine où e l le  recevai t  des soins médicaux au Minnesota.  

Exemple 5 
Mathieu a dû se déplacer  de Winnipeg jusqu'en Al lemagne (p lus de 
80 k i lomètres de d is tance,  a l ler  s imple)  pour obteni r  des soins 
médicaux.  I l  a  fa i t  l 'a l ler - retour  en avion et  a logé dans un hôte l  



 

–  53  –  

pour une semaine pendant  qu 'un médecin lu i  apporta i t  des soins 
médicaux.   

I l  é ta i t  impossib le d 'obteni r  des soins médicaux sensib lement 
équivalents près de son domic i le  et  l ' i t inéra i re que Mathieu a 
emprunté éta i t  ra isonnablement d i rect .  I l  é ta i t  donc ra isonnable,  à 
cause des c i rconstances,  qu ' i l  doive se déplacer  jusqu'en Al lemagne 
pour obteni r  des soins médicaux.  

Mathieu peut  demander tous les f ra is  ra isonnables de déplacement 
qu ' i l  a  engagés en a l lant  en Al lemagne et  en y revenant ,  en p lus des 
f ra is  engagés au cours de la pér iode d 'une semaine où i l  recevai t  
des soins médicaux en Al lemagne.  

Frais de préposé aux soins ou de soins dans  
un établissement 

Vous pouvez demander les montants que vous ou votre époux ou 
conjo int  de fa i t  avez payés pour les f ra is  de préposé aux soins ou 
pour des soins dans un des endroi ts  suivants :  

• un établ issement domest ique autonome; 
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• une maison de ret ra i te ou une rés idence pour personnes âgées ou 
autres inst i tu t ions;  

• une maison de santé pour les serv ices de préposé aux soins à 
temps ple in;  

• une école,  une inst i tu t ion ou un autre endroi t  spécia l  ( fournissant  
les soins ou les soins et  la  format ion) ;  

• un foyer  de groupe au Canada.  

Les montants doivent  avoi r  été payés pour vos soins,  ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t  ou ceux d 'une personne à charge.  

Une personne à charge  est  l 'une des personnes suivantes qui  éta i t  à  
votre charge :  

• un de vos enfants ou pet i ts-enfants (y  compr is  ceux de votre époux 
ou conjo int  de fa i t ) ;  

• un de vos parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  
neveux ou n ièces (y compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de 
fa i t )  qui  rés idai t  au Canada à un moment de l 'année.  
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Vous pouvez demander un montant  pour les sommes payées à un 
préposé aux soins seulement s i  ce lu i -c i  est  âgé d 'au moins 18 ans et  
n 'est  pas votre époux ou conjo int  de fa i t  au moment où la 
rémunérat ion est  payée.  

Dans la p lupart  des cas,  un préposé aux soins qui  est  engagé 
personnel lement  sera considéré comme un employé.  L isez le guide 
RC4110,  EMPLOYÉ OU TRAVAILLEUR INDÉPENDANT?,  pour en savoir  p lus 
à ce sujet .  

Généralement,  vous pouvez demander le  montant  tota l  payé pour les 
serv ices de préposé aux soins à temps ple in dans une maison de 
santé ou pour les soins ou soins et  format ion dans une école ou une 
inst i tu t ion semblable.  Dans tous les autres cas,  les frais demandés 
doivent être l iés aux salaires et  aux traitements payés pour les 
services d'un préposé aux soins.   

S i  un par t icu l ier  émet un reçu pour les serv ices d 'un préposé aux 
soins,  le  reçu doi t  comprendre le numéro d 'assurance socia l  du 
préposé.  Le tableau à la page 60 [suivante]  expl ique quel les 
demandes peuvent  êt re ef fectuées pour les f ra is  de préposé aux soins 
comme fra is  médicaux.  
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Remarque 
Les f ra is  d 'un préposé aux soins peuvent  êt re admissib les comme 
f ra is  médicaux (aux l ignes 330 et  331) et  comme déduct ion pour 
produi ts  et  serv ices de sout ien aux personnes handicapées (à la  
l igne 215).  Le montant  tota l  demandé ne doi t  pas dépasser le  
montant  tota l  payé.  Pour en savoir  p lus sur  la  déduct ion pour 
produi ts  et  serv ices de sout ien aux personnes handicapées,  l isez la 
page 71 [21] .  

Quels frais de préposé aux soins pouvez-vous demander 
comme frais médicaux? 
Les f ra is  de préposé aux soins que vous pouvez demander comme 
f ra is  médicaux peuvent  inc lure votre par t  des sala i res et  t ra i tements 
payés à tous les employés qui  accompl issent  les tâches suivantes ou 
rendent  les serv ices suivants :  

• préparat ion des repas;  

• personnel  af fecté à l 'entret ien ménager – tâches ménagères dans 
les l ieux de séjour  personnels de la personne;  
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• serv ices de buander ie – pour la  less ive des vêtements personnels 
de la personne;  

• soins de santé – in f i rmière ou inf i rmier  (autor isé ou autre) ,  
a ide-soignant  agréé,  préposé aux serv ices de sout ien à la 
personne;  

• act iv i tés – responsable des act iv i tés socia les;  

• soins de beauté – coi f feur ,  barbier ,  manucure,  pédicure,  s ' i ls  sont  
inc lus dans les f ra is  mensuels;  

• t ransport  – chauf feur ;  

• sécur i té – uni té sécur isée.  

Remarque 
Si vous recevez les serv ices de préposé aux soins à votre domic i le ,  
vous pouvez demander le  montant  pour les sommes payées 
seulement pendant  que vous y rés idez et  recevez ces soins.  Pour 
que les montants demandés soient admissib les comme f ra is  
médicaux,  nous devons avoi r  dans nos dossiers,  votre 
formula i re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR 
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PERSONNES HANDICAPÉES,  approuvé,  ou une let t re écr i te  par  un 
médecin at testant  que ces soins sont  nécessaires.  

Les frais que vous NE POUVEZ PAS demander 
Vous ne pouvez pas demander le  coût  :  

• du loyer ;  

• des a l iments;  

• des produi ts  de net toyage;  

• des autres dépenses de fonct ionnement (notamment les serv ices 
d 'entret ien de zones communes et  de terra ins extér ieurs) ;  

• des sala i res et  t ra i tements versés aux employés qui  accompl issent  
les tâches d 'administ rateurs,  de récept ionnistes,  d 'ouvr iers 
jard in iers,  de concierges ou de préposés au net toyage.  
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Pouvez-vous demander les frais d'un préposé aux soins 
comme frais médicaux et le montant pour personnes 
handicapées? 
Le tableau à la  page 60 [c i -dessous]  expl ique quel le at testat ion est  
requise pour demander les f ra is  d 'un préposé aux soins comme f ra is  
médicaux et  s i  vous pouvez aussi  demander le  montant  pour 
personnes handicapées.  Dans tous les cas,  pour  avoi r  dro i t  au 
montant  pour personnes handicapées,  nous devons approuver le  
formula i re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES.  

Pour en savoir  p lus,  l isez les exemples qui  suivent .  
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Genre de  
frais 

Attestat ion  
requise 

Pouvez-vous demander 
le montant pour 

personnes 
handicapées? 

Préposé à 
temps p le in ou 
honorai res 
dans une 
maison de 
santé ou de 
repos pour le  
séjour  à p le in 
temps 

Formula i re T2201 Vous pouvez demander le  
montant  pour personnes 
handicapées ou  ces f ra is  
mais non les deux.  

Soins de 
préposé fournis  
au Canada 

Formula i re T2201 Vous pouvez demander le  
montant  pour personnes 
handicapées et  ces f ra is  
s ' i ls  sont  de 10 000 $ ou 
moins (20 000 $ en cas 
de décès du pat ient  dans 
l 'année).  
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Genre de  
frais 

Attestat ion  
requise 

Pouvez-vous 
demander le montant 

pour personnes 
handicapées? 

Préposé à 
temps ple in à 
domic i le  

Une let t re d 'un médecin 
at testant  que le pat ient  
nécessi te les soins d 'un 
préposé à temps p le in 
car  i l  dépend des autres 
pour ses besoins et  
soins personnels et  
cont inuera d 'en 
dépendre a ins i  pour une 
pér iode pro longée d 'une 
durée indéterminée en 
ra ison d 'une déf ic ience 
de ses fonct ions 
physiques ou mentales.  

Vous pouvez 
demander le  montant  
pour personnes 
handicapées ou  ces 
f ra is  mais non les 
deux.  
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Genre de  
frais 

Attestat ion  
requise 

Pouvez-vous 
demander le montant 

pour personnes 
handicapées? 

Soins dans une 
maison de 
santé ou de 
repos 

Une let t re d 'un médecin 
at testant  que le pat ient  
dépend des autres pour 
ses besoins et  soins 
personnels et  cont inuera 
d 'en dépendre a ins i  
dans un avenir  
prévis ib le faute d 'une 
capaci té mentale 
normale.  

Vous pouvez 
demander le  montant  
pour personnes 
handicapées ou  ces 
f ra is  mais non les 
deux.  

Soins dans un 
foyer  de 
groupe au 
Canada 

Formula i re T2201 Vous pouvez 
demander le  montant  
pour personnes 
handicapées et  ces 
f ra is .  
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Genre de  
frais 

Attestat ion  
requise 

Pouvez-vous 
demander le montant 

pour personnes 
handicapées? 

Soins ou soins 
et  format ion 
dans une école 
ou une 
inst i tu t ion 
semblable 

Une let t re d 'une 
personne qual i f iée 
compétente at testant  
que le pat ient ,  en ra ison 
de la déf ic ience de ses 
fonct ions physiques ou 
mentales,  a besoin 
d 'équipement,  
d ' insta l la t ions ou de 
personnel  spécia l isés 
fournis  dans cet  endroi t  
pour  des personnes 
ayant  une déf ic ience 
semblable.  

Vous pouvez 
demander le  montant  
pour personnes 
handicapées et  ces 
f ra is .  
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Exemple de relevé pour les frais d'un préposé aux soins 
Pour demander les f ra is  d 'un préposé aux soins payés à 
un établ issement,  te l  qu 'une maison de ret ra i te,  vous devez nous 
soumett re un re levé déta i l lé  de l 'é tabl issement indiquant  c la i rement 
les montants versés pour la  rémunérat ion du personnel  qui  s 'appl ique 
aux serv ices d 'un préposé aux so ins énumérés à «Quels f ra is  de 
préposé aux soins pouvez-vous demander comme fra is  médicaux?»,  à 
la  page 56 [17] .  

Le re levé suivant  donne un exemple des renseignements déta i l lés 
dont  nous avons besoin.  

Relevé de compte pour l 'année 2011 
Nom du rés idant  :  Marc Leduc  

 
Frais 

totaux 
Frais non 

admissibles 
Frais 

admissibles 

Loyer 14 909 $ 14 909 $  

Salaires du personnel 
administrat i f  1 242 1 242  
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Frais 

totaux 
Frais non 

admissibles 
Frais 

admissibles 

Salaires du personnel 
inf irmier 4 259  4 259 $ 

Salaire du directeur 
des act ivi tés 402  402 

Salaires du personnel 
d'entret ien ménager 
et  des services de 
buanderie 1 016  1 016 

Salaires du chef et  du 
diétét icien 2 851  2 851 

Salaire du chauffeur 365  365 

Total  25 044 $ 16 151 $ 8 893 $ 

Selon le re levé c i -dessus,  le  tota l  des f ra is  admissib les de Marc est  
de 8 893 $.  
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Exemple 1 
Pierre est  un homme cél ibata i re âgé de 55 ans qui  v i t  dans sa 
maison.  Son seul  revenu est  une pension d ' inval id i té de 28 000 $.  
Le médecin de Pierre a cer t i f ié  par  écr i t  qu ' i l  dépend des autres 
pour ses besoins personnels en ra ison de la déf ic ience de ses 
fonct ions physiques.  De plus,  Pierre a été reconnu comme étant  
admissib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées par  
l 'Agence du revenu du Canada.  Pierre verse à sa vois ine Lucie,  
âgée de 43 ans,  14 000 $ par  année pour qu 'e l le  s 'occupe de lu i  à 
temps ple in.  Pierre peut  demander comme f ra is  médicaux le montant  
qu ' i l  a  payé à Lucie pour ses serv ices de préposé aux soins.   

Pierre a un choix à fa i re.  Première opt ion :  i l  peut  demander 
10 000 $ de f ra is  de préposé aux soins comme f ra is  médicaux à la  
l igne 330 de sa déclarat ion de revenus et  de prestat ions et  i l  peut  
aussi  demander le  montant  pour personnes handicapées de 7 341 $ 
à la l igne 316.  En chois issant  cet te opt ion,  i l  n 'aurai t  aucun impôt  à 
payer.  

Deuxième opt ion :  Pierre peut  demander comme f ra is  médicaux la 
tota l i té  des 14 000 $ de f ra is  de préposé aux soins qu ' i l  a  payés,  
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i l  ne peut  pas demander le  montant  pour personnes handicapées et  
i l  devra i t  payer  347 $ d ' impôt  fédéral .  

Par  conséquent ,  la  première opt ion est  la  mei l leure pour Pierre.  
Consul tez le  tableau c i -dessous [à la  page suivante]  pour obteni r  
une l is te des montants demandés par  Pierre dans sa déclarat ion de 
revenus et  de prestat ions selon les deux opt ions ut i l isées.  

 Option 1 Option 2 

Revenu net  et  imposable de Pierre 28 000 $ 28 000 $ 

L igne 300 – Montant  personnel  de base 10 527 10 527 

L igne 314 – Montant  pour revenu de 
pension 2 000 2 000 

L igne 316 – Montant  pour personnes 
handicapées (pour vous-même) 7 341 0 
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 Option 1 Option 2 

Ligne 330 – Frais  médicaux pour 
vous-même, votre époux ou conjo int  de 
fa i t  e t  vos enfants à charge nés en 1994 
ou après 10 000 14 000 

– (3 % du revenu net)   840  840 

 = 9 160 = 13 160 

L igne 335 – Tota l  des crédi ts  d ' impôt  
non remboursables fédéraux 
(addi t ionnez les l ignes 300 à 330) 29 028 25 687 

Ligne 420 – Impôt  fédéral  net  0 $ 347 $ 

Exemple 2 
Linda est  une femme cél ibata i re de 57 ans qui  a gagné un revenu de 
pension de 40 000 $ l 'année dernière.  El le  a été sér ieusement 
b lessée dans un accident  de voi ture i l  y  a quelques années et  e l le  a 
besoin d 'un préposé aux soins à temps ple in.  El le  a été reconnue 
comme étant  admissib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes 
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handicapées par  l 'Agence du revenu du Canada.  L 'année dernière,  
L inda a versé 32 000 $ à une maison de ret ra i te,  dont  21 000 $ se 
rapporta ient  à sa par t  des sala i res et  t ra i tements du personnel  pour 
les serv ices d 'un préposé aux soins.  

L inda a un choix à fa i re.  Première opt ion :  e l le  peut  demander 
10 000 $ de f ra is  de préposé aux soins comme f ra is  médicaux à la  
l igne 330 de sa déclarat ion de revenus et  de prestat ions et  aussi  
demander le  montant  pour personnes handicapées de 7 341 $ à la  
l igne 316.  En chois issant  cet te opt ion,  L inda devra payer 1 700 $ 
d ' impôt  fédéral .  

Deuxième opt ion :  L inda peut  demander en tota l i té  les 21 000 $ de 
ses f ra is  de préposé aux soins comme f ra is  médicaux;  cependant ,  
e l le  ne peut  pas demander le  montant  pour personnes handicapées.  
Son impôt  fédéral  à payer sera i t  a lors de 1 151 $.  

Pour L inda,  la  deuxième opt ion est  la  mei l leure.  Consul tez le 
tableau à la page suivante pour  obteni r  une l is te des montants 
demandés par  L inda dans sa déclarat ion de revenus et  de 
prestat ions selon les deux opt ions ut i l isées.  
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 Option 1 Option 2 

Revenu net  et  imposable de L inda 40 000 $ 40 000 $ 

L igne 300 – Montant  personnel  de base 10 527 10 527 

L igne 314 – Montant  pour revenu de 
pension 2 000 2 000 

L igne 316 – Montant  pour personnes 
handicapées (pour vous-même) 7 341 0 

L igne 330 – Frais  médicaux pour 
vous-même, votre époux ou conjo int  de 
fa i t  e t  vos enfants à charge nés en 1994 
ou après 10 000 21 000 

– (3 % du revenu net)   1 200  1 200 

 = 8 800 = 19 800 

L igne 335 – Tota l  des crédi ts  d ' impôt  
non remboursables fédéraux 
(addi t ionnez les l ignes 300 à 330) 28 668 32 327 

Ligne 420 – Impôt  fédéral  net  1 700 $ 1 151 $ 
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Que pouvez-vous demander pour vous-même? 
Dans cet te sect ion,  nous expl iquons cer ta ines déduct ions et  crédi ts  
d ' impôt  que les personnes handicapées peuvent  demander.  

Déduction pour produits et services de soutien aux 
personnes handicapées 
Si vous avez une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales,  
vous pouvez peut -être déduire les dépenses que vous avez engagées 
dans l 'année pour vous permett re de t ravai l ler ,  de f réquenter  
un établ issement d 'enseignement ou de fa i re de la recherche pour 
laquel le vous avez reçu une subvent ion.  Vous ne pouvez pas 
demander les montants que vous ou quelqu 'un d 'autre avez déjà 
demandés comme f ra is  médicaux ou les montants qui  sont  remboursés 
par  un paiement non imposable,  te l  que l 'assurance.  

Remarque 
Seule la personne ayant  la  déf ic ience peut  demander le  montant  
pour produi ts  et  serv ices de sout ien aux personnes handicapées à 
la l igne 215.  
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Ut i l isez le formula i re T929,  DÉDUCTION POUR PRODUITS ET  SERVICES DE 
SOUTIEN AUX PERSONNES HANDICAPÉES,  pour calculer  votre déduct ion.  

Vous pouvez déduire les montants que vous avez payés pour les 
dépenses suivantes :  

Apparei l  de prise de notes en brai l le  permettant  aux personnes 
aveugles de prendre des notes à l 'a ide d 'un c lav ier  (ces notes 
peuvent  êt re re lues à ces personnes,  êt re impr imées ou af f ichées en 
bra i l le)  – prescr ipt ion requise.  

Disposit i fs de lecture ou logiciels  permettant  à des personnes qui  
sont  aveugles ou qui  ont  des t roubles d 'apprent issage graves de l i re 
un texte impr imé – prescr ipt ion requise.  

Imprimante en brai l le ou les d isposi t i fs  semblables,  y  compr is  
un système de parole synthét ique et  un d isposi t i f  de grossissement 
des caractères sur  écran,  conçus pour permett re à une personne 
aveugle de fa i re fonct ionner un ord inateur  – prescr ipt ion requise.  

Lecteurs optiques  ou les d isposi t i fs  semblables dont  se servent  les 
personnes aveugles pour l i re  un texte impr imé – prescr ipt ion requise.  
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Livres parlés  dont  se servent  les personnes ayant  une déf ic ience de 
percept ion,  inscr i tes dans un établ issement d 'enseignement au 
Canada ou un établ issement d 'ense ignement agréé.  Un prat ic ien 
qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces f ra is  sont  nécessaires.  

Logiciels de reconnaissance de la voix  u t i l isés par  les personnes 
ayant  une déf ic ience des fonct ions physiques.  Un prat ic ien qual i f ié  
doi t  a t tester  par  écr i t  que ces apparei ls  sont  nécessaires en ra ison de 
cet te déf ic ience.  

Services de formation part icul ière en mil ieu de travai l  
(à l 'exc lus ion des serv ices de p lacement ou d 'or ientat ion 
professionnel le)  à l ' in tent ion des personnes ayant  une déf ic ience 
grave et  pro longée des fonct ions physiques ou mentales,  s i  le  coût  
est  payé à une personne dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  
serv ices.  Un prat ic ien qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices 
sont  nécessaires.  

Services de lecture  u t i l isés par  les personnes qui  sont  aveugles ou 
qui  ont  des t roubles d 'apprent issage graves s i  le  coût  est  payé à une 
personne dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  
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Un prat ic ien qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  
nécessaires.  

Services de prise de notes  u t i l isés par  les personnes ayant  une 
déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales s i  le  coût  est  payé à 
une personne dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  
Un prat ic ien qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  
nécessaires.  

Services de sous-t i trage en temps réel  et  services d' interprétat ion 
gestuel le  u t i l isés par  les personnes qui  ont  un t rouble de la parole ou 
une déf ic ience audi t ive s i  le  coût  est  payé à une personne dont  
l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  

Services de tutorat  s 'a joutant  à l 'enseignement général ,  ut i l isés par  
les personnes ayant  des d i f f icu l tés d 'apprent issage ou une déf ic ience 
des fonct ions mentales s i  le  coût  est  payé à une personne non l iée 
dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  Un prat ic ien 
qual i f ié  doi t  at tester  par  écr i t  que ces serv ices sont  nécessaires.  
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Services d' intervention  u t i l isés par  les personnes qui  sont  aveugles 
et  at te intes de surdi té profonde s i  le  coût  est  payé à une personne 
dont  l 'entrepr ise consiste à fourni r  de te ls  serv ices.  

Services d'un préposé aux soins  fournis  au Canada et  ut i l isés par  
les personnes ayant  une déf ic ience des fonct ions physiques ou 
mentales.  Les montants payés pour  les serv ices d 'un préposé aux 
soins fournis  par  l 'époux ou conjo int  de fa i t ,  ou par  quelqu 'un âgé de 
moins de 18 ans,  ne donnent pas  dro i t  à la  déduct ion.  Les serv ices 
d 'un préposé aux soins à temps plein  peuvent  êt re demandés s i  la  
personne est  admissib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes 
handicapées ( le  formula i re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE  CRÉDIT  D ' IMPÔT 
POUR PERSONNES HANDICAPÉES,  approuvé,  est  requis)  ou  s i  
un prat ic ien qual i f ié  at teste par  écr i t  que ces serv ices sont  
nécessaires et  que la déf ic ience r isque d 'êt re permanente.  Les 
serv ices d 'un préposé aux soins à temps part iel  peuvent  seulement 
êt re demandés s i  la  personne handicapée est  admissib le au crédi t  
d ' impôt  pour personnes handicapées ( le  formula i re T2201 approuvé 
est  requis) .  
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Synthétiseurs électroniques de la parole  qui  permettent  aux 
personnes qui  n 'ont  pas l 'usage de la parole de communiquer au 
moyen d 'un c lav ier  por tat i f  –  prescr ipt ion requise.  

Tableaux de symboles Bl iss  ou les d isposi t i fs  semblables ut i l isés 
par  des personnes ayant  un t roub le de la parole pour pouvoir  
communiquer en montrant  des symboles ou en épelant  des mots – 
prescr ipt ion requise.  

Téléimprimeurs  ou les d isposi t i fs  semblables qui  permettent  à une 
personne sourde ou qui  n 'a pas l 'usage de la parole de fa i re et  de 
recevoir  des appels té léphoniques – prescr ipt ion requise.  

Tourne-pages  u t i l isés par  des personnes ayant  une déf ic ience grave 
et  pro longée qui  l imi te de façon marquée leur  capaci té d 'ut i l iser  leurs 
bras ou leurs mains pour tourner  les pages d 'un l ivre ou d 'un autre 
document re l ié  – prescr ipt ion requise.  

Remarque 
Certa ines dépenses pour produi ts  et  serv ices de sout ien aux 
personnes handicapées peuvent  êt re demandées comme fra is  
médicaux.  Dans ce cas,  la  personne ayant  la  déf ic ience peut  fa i re 
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une demande soi t  à  la  l igne 215,  soi t  à la  l igne 330,  ou répart i r  ces 
f ra is  entre ces deux l ignes.  Toutefo is ,  le  montant  tota l  demandé ne 
peut  êt re supér ieur  au tota l  des dépenses.  

Montant pour personnes handicapées (pour vous-même) 
Pour demander ce montant ,  vous devez avoi r  une déf ic ience grave et  
pro longée des fonct ions physiques ou mentales.  Une déf ic ience est  
pro longée s i  e l le  a duré ou s i  on peut  s 'at tendre à ce qu 'e l le  dure au 
moins 12 mois consécut i fs .  

Pour savoir  s i  vous pouvez avoi r  dro i t  au montant  pour personnes 
handicapées et  procéder à la  prochaine étape pour fa i re at tester  le  
formula i re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES 
handicapées,  rempl issez le quest ionnaire d 'auto-évaluat ion dans 
l ' in t roduct ion du formula i re.  

Vous pouvez aussi  demander un montant  supplémentaire  s i  vous 
av iez moins de 18 ans  à  la  f in  de l 'année et  que vous êtes admissib le 
au crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées.  Toutefo is ,  les f ra is  de 
garde d 'enfants ( l igne 214) et  les f ra is  de préposé aux soins 
( l ignes 330 ou 331) que quelqu 'un a demandés pour vous pour 2011 
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peuvent  réduire le  montant  de ce supplément.  Les f ra is  de préposé 
aux soins (à la  l igne 215) que vous demandez pour vous-même pour 
2011 peuvent  également réduire le  montant  de ce supplément.  

S ' i l  s 'agi t  d 'une nouvel le demande du montant  pour personnes 
handicapées,  vous devez rempl i r  le  formula i re T2201,  (y compris la 
part ie A)  le  fa i re at tester  par  un prat ic ien qual i f ié  et  nous l 'envoyer.  
Autrement,  votre demande sera retardée.  Nous examinerons votre 
demande pour déterminer s i  vous êtes admissib le avant  d 'établ i r  la  
cot isat ion de votre déclarat ion de revenus et  de prestat ions.  Vous 
pouvez envoyer le  formula i re T2201,  à n ' importe quel  moment de 
l 'année,  à votre bureau des serv ices f iscaux ( référez-vous à la  
page 120 [35]  ) .  

S i  nous avons déjà approuvé le formula i re T2201 pour vous,  vous 
pourr iez demander le  montant  pour personnes handicapées sans nous 
envoyer un nouveau formula i re.  Toutefo is ,  vous devrez nous envoyer 
un nouveau formula i re T2201 s i  la  pér iode d 'approbat ion précédente 
s 'est  terminée avant  2011 ou s i  nous vous demandons de le fa i re.  
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Vous devez nous aviser  en tout  temps s i  votre état  s 'amél iore et  que 
vous ne rencontrez p lus les cr i tères d 'admissib i l i té  pour le  crédi t  
d ' impôt  pour personnes handicapées.  

Si vous aviez 18 ans ou p lus à la  f in  de 2011,  inscr ivez 7 341 $ à la  
l igne 316 de l 'annexe 1 pour demander le  montant  fédéral  pour 
personnes handicapées.  

Si  vous aviez moins de 18 ans  à  la  f in  de 2011,  rempl issez la gr i l le  
de calcul  fédérale pour la  l igne 316 qui  se t rouve dans votre cahier  de 
formula i res,  pour calculer  le  montant  supplémentai re.  

Remarque 
Si vous ou quelqu'un d 'autre avez payé les f ra is  d 'un préposé aux 
soins ou de soins dans un établ issement,  des règles par t icu l ières 
peuvent  s 'appl iquer.  Pour en savo ir  p lus,  l isez «Frais de préposé 
aux soins ou de soins dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Frais médicaux 
Pour en savoir  p lus sur  les f ra is  médicaux que vous pouvez 
demander,  l isez «Frais médicaux»,  à la  page 12 [5] .  
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Vos frais de scolarité, montant relatif  aux études et montant 
pour manuels 
Frais de scolari té admissibles 

Vous pouvez demander un montant  pour les f ra is  payés pour des 
cours suiv is  en 2011.  Généralement,  un cours est  admissib le dans les 
s i tuat ions suivantes :  

• s ' i l  est  donné au n iveau postsecondaire;  

• si  vous aviez 16 ans ou p lus à la  f in  de l 'année et  le  cours est  
donné dans un établ issement d 'enseignement reconnu par 
Ressources humaines et  Développement des compétences Canada 
et  vous permet d 'acquér i r  ou d 'amél iorer  des compétences 
professionnel les.  

Les f ra is  de scolar i té  ne sont  pas tous admissib les.  Pour que vous 
puiss iez demander un montant  à cet  égard,  le  tota l  des f ra is  payés 
dans l 'année à un établ issement s i tué au Canada doit  dépasser 
100 $.  De p lus,  vous ne pouvez pas demander un montant  pour vos 
autres dépenses,  comme les f ra is  de pension ou de logement,  les 
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cot isat ions à une associat ion étudiante ou les f ra is  pour manuels 
( l isez «Montant  pour manuels»,  à la  page 82 [c i -contre]  ) .  

Montant relat i f  aux études 

Vous pouvez demander un montant  re lat i f  aux études pour chaque 
mois ou par t ie  de mois au cours duquel  vous ét iez inscr i t  à  
un programme admissib le en 2011.  

Si  vous aviez moins de 16 ans à la f in  de l 'année,  vous pouvez 
demander le  montant  re lat i f  aux études seulement pour les cours 
suiv is  au n iveau postsecondaire.  

Voic i  les montants que vous pouvez demander pour chaque mois où 
vous ét iez inscr i t  :  

• Si vous ét iez inscr i t  à  temps ple in,  vous pouvez demander 400 $ 
par  mois.  

• Si vous avez suiv i  les cours à temps part ie l  seulement et  vous avez 
dro i t  au montant  pour personnes handicapées,  vous pouvez 
demander 400 $ par  mois.  
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• Si vous pouviez suivre les cours à temps par t ie l  seulement en 
ra ison d 'une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales,  mais 
que vous n 'avez pas dro i t  au montant  pour personnes handicapées,  
vous pouvez demander 400 $ par  mois.  Dans ce cas,  vous devez 
demander à une personne autor isée de rempl i r  la  par t ie  3 du 
formula i re T2202,  CERTIF ICAT POUR MONTANT RELATIF  AUX ÉTUDES ET 
MONTANT POUR MANUEL,  ou de vous fourni r  une let t re s ignée 
at testant  votre déf ic ience.  

• Si vous ét iez inscr i t  à  temps par t ie l ,  vous pouvez demander 
120 $ par  mois.  

Ne demandez qu'un seul  montant  pour un même mois.  

Montant pour manuels 

Vous pouvez demander un montant  pour les manuels seulement  s i  
vous avez dro i t  au montant  re lat i f  aux études.  Le montant  est ,  se lon 
le cas :  

• 65 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez dro i t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps ple in;  
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• 20 $ pour chaque mois de l 'année où vous avez dro i t  au montant  
re lat i f  aux études en tant  qu 'étudiant  à temps part ie l .  

Vous devez d 'abord demander vos f ra is  de scolar i té ,  votre montant  
re lat i f  aux études et  votre montant  pour manuels dans votre propre 
déclarat ion de revenus et  de prestat ions,  même s i  vos f ra is  ont  été 
payés par  quelqu 'un d 'autre.  

Toutefo is ,  vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de transférer  la  par t ie  ou la 
tota l i té  inut i l isée de ces montants à votre époux ou conjo int  de fa i t  ou 
à l 'un de vos parents ou grands-parents (y  compr is  ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ) .  

Vous pouvez reporter  à  une année future la  par t ie  de vos f ra is  de 
scolar i té ,  de votre montant  re lat i f  aux études et  de votre montant  pour 
manuels que vous ne pouvez pas ut i l iser  et  que vous ne t ransférez 
pas à quelqu 'un d 'autre.  Vous ne pouvez pas t ransférer  à une autre 
personne un montant  que vous avez reporté.  

Pour en savoir  p lus sur  les f ra is  de scolar i té  admissib les,  le  montant  
re lat i f  aux études et  le  montant  pour manuels,  consul tez la brochure 
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P105,  LES ÉTUDIANTS ET L ' IMPÔT,  ou la l igne 323 du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 

Prestation fiscale pour le revenu de travail  
Vous pouvez peut-êt re demander la  prestat ion f iscale pour le  revenu 
de t ravai l  (PFRT).  La PFRT s 'adresse aux par t icu l iers ou aux fami l les 
à fa ib le revenu qui  ont  gagné un revenu d 'emplo i ,  un revenu de t ravai l  
indépendant  ou des bourses d 'études et  des subvent ions de 
recherche.  La PFRT comprend un montant  de base et  un supplément 
pour les personnes handicapées.  

Si  vous êtes admissib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées 
et  que vous avez un revenu de t ravai l  dans l 'année,  vous pouvez 
peut-être demander le  supplément pour les personnes handicapées de 
la PFRT. Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 453 du GUIDE GÉNÉRAL 
D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS. 
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Que pouvez-vous demander pour une personne 
ayant une déficience des fonctions  

physiques ou mentales? 
Dans cet te sect ion,  nous expl iquons cer ta ins montants,  déduct ions et  
crédi ts  d ' impôt  que les personnes qui  subviennent  aux besoins de 
personnes handicapées pourra ient  recevoir  ou demander.  

Prestation pour enfants handicapés 
Si vous recevez la prestat ion f iscale canadienne pour enfants (PFCE) 
pour un enfant  qui  est  admiss ib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes 
handicapées,  vous pourr iez avoi r  dro i t  à  un supplément de la PFCE, 
soi t  la  prestat ion pour enfants handicapés (PEH).  Un enfant  est  
admissib le au crédi t  d ' impôt  pour personnes handicapées lorsque 
nous avons approuvé pour lu i  le  formula i re T2201,  CERTIF ICAT POUR LE 
CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES.  

Vous n 'avez pas à fa i re de demande dist incte pour recevoir  la  PEH. 
El le est  automat iquement calculée pour l 'année de prestat ions 
courante et  les deux années précédentes pour les enfants admissib les 
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âgés de moins de 18 ans.  Si  vous voulez demander la  PEH au delà de 
ces années de prestat ions,  i l  faudra envoyer une let t re à cet  ef fet  à 
votre bureau des serv ices f iscaux ( référez-vous à la page 120 [35]  ) .  

Le montant  de la PEH est  calculé en fonct ion du revenu net  fami l ia l  et  
peut  at te indre un maximum de 208,66 $ par  mois pour chaque enfant  
admissib le.  Les versements de la PEH seront  inc lus au montant  de la 
PFCE. Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/prestat ions ou 
composez le 1-800-387-1194.  

Remarque 
Vous pouvez aussi  demander dans votre déclarat ion de revenus et  
de prestat ions le montant  et  le  supplément pour personnes 
handicapées pour chaque enfant  admissib le.  

Pour en savoir  p lus sur  le  montant  pour personnes handicapées,  a l lez 
à www.arc.gc.ca/handicape  ou ut i l isez le système électronique de 
renseignements par  té léphone (SERT )  en composant  le  
1-800-267-6999.  
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Frais de garde d'enfants 
Vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez peut-êt re payé des f ra is  
pour la  garde d 'un enfant  qui ,  en 2011,  avai t  moins de 16 ans ou avai t  
une déf ic ience des fonct ions physiques ou mentales.  

Généralement,  l 'époux ou conjo int  de fa i t  ayant  le  revenu net  le  moins 
é levé (y compris un revenu nul)  peut  déduire ces f ra is  s ' i ls  ont  été 
payés pour que l 'un de vous puisse occuper un emploi ,  explo i ter  une 
entrepr ise,  f réquenter  un établ issement d 'enseignement ou fa i re de la 
recherche ou des t ravaux semblables en 2011.  

Si  la  personne ayant  le  revenu net  le  moins é levé éta i t  incapable de 
prendre soin des enfants en ra ison d 'une déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales,  les f ra is  de garde d 'enfants peuvent  êt re 
dédui ts  par  la  personne ayant  le  revenu net  le  p lus é levé.  

Vous pouvez déduire à la  l igne 214 de votre déclarat ion de revenus et  
de prestat ions une par t ie  ou la tota l i té  des f ra is  de garde payés.  Pour 
en savoir  p lus ou pour demander votre déduct ion,  procurez-vous le 
formula i re T778,  DÉDUCTION POUR FRAIS  DE GARDE D 'ENFANTS POUR 
2011.  
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Montant pour une personne à charge admissible 
Vous pourr iez avoi r  dro i t  à  ce montant  s i ,  à un moment de l 'année,  
vous rempl iss iez toutes les condi t ions suivantes :  

• vous n 'av iez pas d 'époux ou conjo int  de fa i t  ou,  s i  vous en aviez 
un,  vous ne v iv iez pas avec lu i ,  ne subveniez pas à ses besoins et  
n 'ét iez pas à sa charge;  

• vous subveniez aux besoins d 'une personne à charge en 2011;  

• vous v iv iez avec cet te personne à charge (dans la p lupart  des cas 
au Canada) dans un logement que vous avez tenu.  Vous ne pouvez 
pas demander ce montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te 
seulement.  

De plus,  au moment où vous rempl iss iez toutes ces condi t ions,  la  
personne à charge devai t  répondre à l 'une des condi t ions suivantes :  

• el le éta i t  un de vos parents ou grands-parents selon les l iens du 
sang,  du mar iage,  de l 'un ion de fa i t  ou de l 'adopt ion;  

• el le éta i t  votre enfant ,  un de vos pet i ts-enfants,  un f rère ou une 
soeur selon les l iens du sang,  du mar iage,  de l 'un ion de fa i t  ou de 
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l 'adopt ion et  e l le  avai t  so i t  moins de 18 ans,  soi t  une déf ic ience 
des fonct ions physiques ou mentales.  

Si  vous ou quelqu 'un d 'autre demandez ce montant  pour une personne 
à charge,  cela peut  avoi r  une inc idence sur  d 'autres montants 
auxquels vous pourr iez avoir  dro i t .  Pour en savoir  p lus,  l isez «Quels 
crédi ts  d ' impôt  non remboursables connexes pouvez-vous demander 
en même temps?» à la page 103 [31] .  

Vous payez une pension al imentaire?  –Généralement,  vous ne 
pouvez pas demander le  montant  pour une personne à charge 
admissib le d 'un enfant  pour qui  vous devez payer une pension 
a l imentai re.  Toutefo is ,  i l  y  a des règles par t icu l ières à suivre.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 305 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Montant pour enfants nés en 1994 ou après 
Lorsque l 'enfant  rés ide avec les deux parents tout  au long de l 'année,  
vous ou  votre époux ou conjo int  de fa i t  pouvez demander le  montant  
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pour  chacun de vos enfants ou de ceux de votre époux ou conjo int  de 
fa i t  âgés de moins de 18 ans à la  f in  de l 'année.  

Si  l 'enfant  ne réside pas  avec les deux parents tout  au long de 
l 'année,  le  parent  ou l 'époux ou conjo int  de fa i t  qui  demande le 
montant  pour une personne à charge admissib le ( l isez la  sect ion 
précédente)  peut  demander ce montant  pour cet  enfant .  

Vous pouvez demander le  p le in montant  dans l 'année de leur  
naissance,  de leur  décès ou de leur  adopt ion.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 367 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Montant pour personnes à charge âgées de 18 ans ou plus et 
ayant une déficience 
Vous pouvez demander un montant  pour chacun de vos enfants ou 
pet i ts-enfants à charge (y compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de 
fa i t )  si  cette personne a une déficience des fonctions physiques 
ou mentales et  est  née en 1993 ou avant.  
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De p lus,  vous pouvez demander un montant  pour chacune des 
personnes qui  rempl i t  toutes  les condi t ions suivantes :  

• Cette personne est  un de vos parents,  grands-parents,  f rères,  
soeurs,  oncles,  tantes,  neveux ou n ièces (y compr is  ceux de votre 
époux ou conjo int  de fa i t ) .  

• El le est  née en 1993 ou avant  et  e l le  a une déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales.  

• El le éta i t  à  votre charge,  ou  à  votre charge et  à cel le  d 'autres 
personnes.  

• El le a rés idé au Canada à un moment de l 'année.  Vous ne pouvez 
pas demander ce montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te 
seulement.  

Le mot «parent» désigne une personne dont  vous ét iez à la  charge et  
qui  vous avai t  sous sa garde et  survei l lance lorsque vous aviez moins 
de 19 ans.  

Le mot «enfant» peut  désigner toute personne qui  est  devenue à votre 
charge,  même s i  e l le  es t  p lus âgée que vous.  
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Vous payez une pension al imentaire?  –  Vous ne pouvez pas 
demander le  montant  pour personnes à charge âgées de 18 ans ou 
p lus et  ayant  une déf ic ience d 'un enfant  pour qui  vous devez payer 
une pension a l imentai re.  Toutefo is ,  s i  vous ét iez séparé de votre 
époux ou conjo int  de fa i t  seulement une par t ie  de l 'année en ra ison de 
la rupture de votre union,  i l  y  a des règles par t icu l ières à suivre.  

Demande par plus d'une personne  –  Vous et  quelqu 'un d 'autre 
pouvez par tager ce montant  s i  vous avez subvenu aux besoins de la 
même personne à charge.  

Toutefo is ,  le  tota l  des montants demandés ne peut  pas dépasser le  
maximum admissib le pour cet te personne à charge.  

Restrict ions et  règles part icul ières  –  L isez «Quels crédi ts  d ' impôt  
non remboursables connexes pouvez-vous demander en même 
temps?» à la page 103 [31]  pour connaî t re les restr ic t ions et  les 
règles par t icu l ières qui  s 'appl iquent .  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 306 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 
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Montant pour la condition physique des enfants 
Vous avez dro i t  à  un montant  pour chaque enfant  pour les f ra is  payés 
en 2011  pour l ' inscr ipt ion de votre enfant  ou de celu i  de votre époux 
ou conjo int  de fa i t  à  un programme d 'act iv i tés physiques v isé par  
règlement.  

L 'enfant  doit  ê t re âgé de moins de 16 ans,  ou de moins de 18 ans s ' i l  
est  admissib le au montant  pour personnes handicapées,  au début  de 
l 'année où les dépenses admissib les pour act iv i tés physiques sont  
engagées.  

Vous pouvez demander ce montant  pourvu qu'aucune autre personne 
n 'a i t  déjà demandé les mêmes f ra is  et  que le tota l  demandé ne 
dépasse pas le montant  maximal  qui  sera i t  permis s i  seulement une 
personne demandai t  le  montant .  

Enfants handicapés  –  Si  l 'enfant  est  admissib le au crédi t  d ' impôt  
pour personnes handicapées et  qu ' i l  é ta i t  âgé de moins de 18 ans au 
début  de l 'année,  vous pouvez demander un montant  supplémentaire  
de 500 $,  pourvu que des f ra is  d ' inscr ipt ion ou d 'adhésion d 'au 
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moins 100 $ a ient  été payés pour un programme d 'act iv i tés physiques 
v isé par  règlement.  

Remarques 
Vous avez peut-être payé des f ra is  qui  sera ient  admissib les à une 
déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants et  qui  donnent  dro i t  au 
montant  pour la  condi t ion physique des enfants.  Si  c 'est  le  cas,  
vous devez  d 'abord déduire ces f ra is  comme f ra is  de garde 
d 'enfants.  Toute par t ie  inut i l isée peut  êt re demandée pour la  
condi t ion physique des enfants,  pourvu que les autres condi t ions 
soient  rempl ies.  

Si  une dépense est  admissib le pour le  montant  pour la  condi t ion 
physique des enfants,  e l le  n 'est  pas admissib le pour le  montant  pour 
les act iv i tés ar t is t iques des enfants.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 365 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 
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Montant pour les activités artistiques des enfants 
Selon une modi f icat ion proposée,  vous pouvez demander un 
montant  maximal  de 500 $ par  enfant  pour les f ra is  payés en 2011  
pour  l ' inscr ipt ion ou l 'adhésion de votre enfant  ou de celu i  de votre 
époux ou conjo int  de fa i t  à  un programme admissib le d 'act iv i tés 
ar t is t iques,  cul ture l les,  récréat ives ou d 'épanouissement.  L 'enfant  
doit  ê t re âgé de moins de 16 ans,  ou de moins de 18 ans s ' i l  a  dro i t  
au montant  pour personnes handicapées,  au début  de l 'année au 
cours de laquel le les dépenses admissib les pour act iv i tés 
ar t is t iques sont  engagées.   

Vous pouvez demander ce montant  pourvu qu'aucune autre 
personne n 'a i t  déjà demandé les mêmes f ra is  et  que le tota l  
demandé ne dépasse pas le montant  maximal  qui  sera i t  permis s i  
seulement une personne demandai t  le  montant .   

Enfants handicapés  –  Si  l 'enfant  a dro i t  au montant  pour 
personnes handicapées et  qu ' i l  é ta i t  âgé de moins de 18 ans au 
début  de l 'année,  vous pouvez demander un montant  
supplémentaire  de 500 $,  pourvu que des f ra is  d ' inscr ipt ion ou 
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d 'adhésion d 'au moins 100 $ a ient  été payés pour un programme 
d 'act iv i tés ar t is t iques v isé par  règlement.   

Remarques 
Les dépenses admissib les ne comprennent  pas des montants qui  
peuvent  êt re demandés comme montant  fédéral  pour la  condi t ion 
physique des enfants ( l igne 365),  ou comme déduct ion par  une 
personne,  te l le  que la déduct ion pour f ra is  de garde d 'enfants 
( l igne 214).  De p lus,  les dépenses admissib les ne comprennent 
pas  les montants déjà demandés par  une autre personne.  

Un programme qui  est  inscr i t  au curr icu lum d 'un établ issement 
scola i re n 'est  pas admissib le.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 370 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Montant pour aidants naturels 
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander un montant  pour a idants 
nature ls  pour chaque personne à charge s i ,  à  un moment de 



 

–  97  –  

l 'année 2011,  vous avez tenu,  seul  ou avec quelqu 'un d 'autre,  
un logement qui  const i tuai t  votre l ieu de rés idence et  celu i  d 'une ou 
de p lus ieurs personnes à votre charge ou à la  charge de votre époux 
ou conjo int  de fa i t .  Chaque personne à charge doit  ê t re l 'une des 
personnes suivantes :  

• un de vos enfants ou pet i ts-enfants ;  

• un de vos parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  
neveux ou n ièces qui  rés idai t  au Canada.  Vous ne pouvez pas 
demander ce montant  pour une personne qui  vous rendai t  v is i te 
seulement.  

De p lus,  chaque personne à charge doi t  rempl i r  toutes  les condi t ions 
suivantes :  

• El le avai t  18 ans ou p lus au moment où e l le  a habi té avec vous.  

• El le est  à votre charge à cause d 'une déf ic ience des fonct ions 
physiques ou mentales ou,  s ' i l  s 'agi t  d 'un de vos parents ou 
grands-parents (y  compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t ) ,  
e l le  est  née en 1946 ou avant .  

Enf in,  son revenu net  doi t  êt re  in fér ieur  à un cer ta in montant .  
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Vous payez une pension al imentaire? – Vous ne pouvez pas 
demander le  montant  pour a idants nature ls  d 'un enfant  pour qui  vous 
devez payer une pension a l imentai re.  Toutefo is ,  s i  vous ét iez séparé 
de votre époux ou conjo int  de fa i t  seulement  une par t ie  de l 'année en 
ra ison de la rupture de votre union,  i l  y  a des règles par t icu l ières à 
suivre.  

Demande par plus d'une personne  –  Vous et  quelqu 'un d 'autre 
pouvez par tager ce montant  s i  vous avez subvenu aux besoins de la 
même personne à charge.  Toutefo is ,  le  tota l  des montants demandés 
ne peut  pas dépasser le  maximum admissib le pour cet te personne à 
charge.  

Restrict ions et  règles part icul ières  –  L isez «Quels crédi ts  d ' impôt  
non remboursables connexes pouvez-vous demander en même 
temps?» à la page 103 [31]  pour connaî t re les restr ic t ions et  les 
règles par t icu l ières qui  s 'appl iquent .  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 315 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 
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Montant pour personnes handicapées transféré d'une 
personne à charge 
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou la tota l i té  du 
montant  pour personnes handicapées d 'une personne à votre charge 
(autre que votre époux ou conjo int  de fa i t ) .  Cet te personne doi t  
rés ider  au Canada à un moment de l 'année 2011,  et  vous devez 
subvenir  à tous ses besoins fondamentaux ou à cer ta ins de ceux-c i  
(comme l 'a l imentat ion,  le  logement ou l 'habi l lement) .  

De p lus,  l 'une  des condi t ions suivantes doi t  êt re rempl ie :  

• Vous demandez un montant  à la  l igne 305 pour cet te personne ou 
vous pourr iez le  demander s i  e l le  n 'avai t  pas de revenu et  que vous 
n 'av iez pas d 'époux ou conjo int  de fa i t .  

• Cette personne à charge est  un de vos enfants,  pet i ts-enfants,  
parents,  grands-parents,  f rères,  soeurs,  oncles,  tantes,  neveux ou 
n ièces (y compr is  ceux de votre époux ou conjo int  de fa i t )  e t ,  se lon 
le cas,  vous demandez un montant  à la  l igne 306 ou 315 pour cet te 
personne,  ou vous pourr iez le  demander s i  e l le  n 'avai t  aucun 
revenu et  qu 'e l le  avai t  18 ans ou p lus en 2011.  
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Vous ne pouvez pas demander la  par t ie  inut i l isée de ce montant  s i  
l 'époux ou conjo int  de fa i t  de la personne handicapée a déjà demandé 
ce montant  ou tout  autre crédi t  d ' impôt  non remboursable (sauf  les 
f ra is  médicaux)  pour cet te personne.  

Vous payez une pension al imentaire? – Vous ne pouvez pas 
demander le  montant  pour personnes handicapées t ransféré d 'une 
personne à charge d 'un enfant  pour qu i  vous devez payer une pension 
a l imentai re.  Toutefo is ,  s i  vous ét iez séparé de votre époux ou conjo int  
de fa i t  seulement une par t ie  de l 'année en ra ison de la rupture de 
votre union,  i l  y  a des règles par t icu l ières à suivre.  

Demande par plus d'une personne  –  Vous et  quelqu 'un d 'autre 
pouvez par tager ce montant  s i  vous avez subvenu aux besoins de la 
même personne à charge.  Toutefo is ,  le  tota l  des montants demandés 
ne peut  pas dépasser le  maximum admissib le pour cet te personne à 
charge.  

Vous pouvez également avoi r  le  dro i t  de demander le  montant  du 
supplément  s i  la  personne à votre charge avai t  moins de 18 ans   
à  la  f in  de l 'année s i  e l le  a dro i t  au crédi t  d ' impôt  pour personnes 
handicapées.  
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Si  vous ou quelqu'un d 'autre avez payé les f ra is  d 'un préposé aux 
soins ou des f ra is  de soins dans un établ issement,  des règles 
par t icu l ières peuvent  s 'appl iquer,  l isez «Frais de préposé aux soins 
ou de soins dans un établ issement»,  à la  page 53 [16] .  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 318 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Montants transférés de votre époux ou conjoint de fait  
Vous pourr iez avoi r  le  dro i t  de demander une par t ie  ou la tota l i té  de 
cer ta ins montants auxquels votre époux ou conjo int  de fa i t  a  dro i t .  
Ces montants sont  les suivants :  

• le  montant en raison de l 'âge,  s i  votre époux ou conjo int  de fa i t  
avai t  65 ans ou p lus;  

• le  montant pour enfants nés en 1994 ou après;  

• le  montant pour revenu de pension;  

• le  montant pour personnes handicapées;  
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• les frais de scolari té,  le montant relat i f  aux études et  le 
montant pour manuels.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 326 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 

Frais de scolarité, montant relatif  aux études et montant 
pour manuels transférés d'un enfant 
Si un de vos enfants ou pet i ts-enfants  (y  compr is  ceux de votre époux 
ou conjo int  de fa i t )  n 'ut i l ise qu 'une par t ie  de ses f ra is  de scolar i té ,  de 
son montant  re lat i f  aux études et  de son montant  pour manuels,  vous 
pouvez peut-êt re demander la  par t ie  inut i l isée de ces f ra is .  

Un étudiant  qui  a suiv i  ses cours à temps par t ie l  peut  demander le  
montant  re lat i f  aux études à temps p le in s ' i l  a  dro i t  au montant  pour 
personnes handicapées à la  l igne 316 de sa déclarat ion de revenus et  
de prestat ions,  ou s ' i l  avai t  une déf ic ience des fonct ions physiques ou 
mentales.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 324 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  
DE PRESTATIONS. 
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Frais médicaux 
Pour en savoir  p lus sur  les f ra is  médicaux que vous pouvez demander 
pour votre personne à charge,  l isez «Frais médicaux»,  à la  
page 12 [5] .  

Quels crédits d'impôt non remboursables connexes 
pouvez-vous demander en même temps? 

Certa ins crédi ts  d ' impôt  non remboursables connexes pour les 
personnes à charge peuvent  êt re demandés en même temps,  a lors 
qu ' i l  n 'est  pas possib le de le fa i re pour d 'autres.  Dans tous  les cas,  
vous devez être l ié  à la  personne à charge par  les l iens du sang,  du 
mar iage,  de l 'un ion de fa i t  ou de l 'adopt ion.  Votre état  c iv i l ,  le  l ien de 
parenté que vous avez avec la  personne à charge,  son âge,  sa 
rés idence,  son revenu net  et  le  fa i t  qu 'e l le  a,  ou non,  une déf ic ience 
des fonct ions physiques ou mentales sont  des facteurs à considérer  
lorsque vous déterminez s i  vous pouvez demander l 'un ou l 'autre de 
ces montants.  
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Si  vous avez déterminé que vous pouvez demander un crédi t  d ' impôt  
non remboursable pour votre personne à charge et  que vous pensez,  
selon le tableau c i -dessous,  que vous pouvez peut-êt re demander 
un crédi t  connexe,  l isez le GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE PRESTATIONS 
af in de vous assurer  de votre admissib i l i té .  

Si vous avez déterminé que 
vous pouvez demander :  

Vous pourriez également être en 
mesure de demander :  

Ligne 305 
Montant  pour une personne à 
charge admissib le 

Ligne 367  –  Vous pouvez aussi  
demander un montant  pour enfants 
nés en 1994 ou après pour la  
personne à charge pour laquel le 
vous avez demandé un montant  à 
la  l igne 305.  
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Si vous avez déterminé que 
vous pouvez demander :  

Vous pourriez également être en 
mesure de demander :  

Ligne 305 
Montant  pour une personne à 
charge admissib le (sui te)  

Ligne 306  –  Vous pouvez aussi  
demander un montant  pour 
personnes à charge âgées de 18 
ans ou p lus et  ayant  une déf ic ience 
pour une personne pour laquel le 
vous avez demandé un montant  à 
la  l igne 305.  Cependant ,  vous ne 
pouvez pas  demander un montant  
à la  l igne 306 pour une personne à 
charge s i  quelqu 'un d 'autre 
demande un montant  pour cel le-c i  
à  la  l igne 305.  
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Si vous avez déterminé que 
vous pouvez demander :  

Vous pourriez également être en 
mesure de demander :  

Ligne 305 
Montant  pour une personne à 
charge admissib le (sui te)  

Ligne 315  –  Vous pouvez aussi  
demander un montant  pour a idants 
nature ls  pour la  personne à charge 
pour laquel le vous avez demandé 
un montant  à la  l igne 305.  
Cependant ,  vous ne pouvez pas  
demander un montant  à la  
l igne 315 pour une personne à 
charge s i  quelqu 'un d 'autre 
demande un montant  pour cel le-c i  
à  la  l igne 305.  
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Si vous avez déterminé que 
vous pouvez demander :  

Vous pourriez également être en 
mesure de demander :  

Ligne 306 
Montant  pour personnes à 
charge âgées de 18 ans ou 
p lus et  ayant  une déf ic ience  

Ligne 305  –  Vous pouvez aussi  
demander un montant  pour une 
personne à charge admissib le  si  
personne d 'autre n 'a demandé un 
montant  pour cet te personne à 
charge à la  l igne 305 ou 306.  

Remarque 
Vous ne pouvez pas  demander un 
montant  à la  l igne 367 ou à la  
l igne 315 pour une personne à 
charge pour laquel le vous ou 
quelqu 'un d 'autre avez demandé un 
montant  à la  l igne 306.  
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Si vous avez déterminé que 
vous pouvez demander :  

Vous pourriez également être en 
mesure de demander :  

Ligne 315 
Montant  pour a idants nature ls  

Ligne 305  –  Vous pouvez aussi  
demander un montant  pour une 
personne à charge admissib le  si  
personne d 'autre n 'a demandé un 
montant  pour cet te personne à 
charge à la  l igne 305 ou 306.  

Remarque  –  Vous ne pouvez pas  
demander un montant  à la  
l igne 367 ou à la  l igne 306 pour 
une personne à charge pour 
laquel le vous ou quelqu 'un d 'autre 
avez demandé un montant  à la  
l igne 315.  
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Régimes enregistrés d'épargne-invalidité 
Le régime enregist ré d 'épargne- inval id i té (REEI)  est  un régime 
d 'épargne conçu pour a ider  les parents et  toute autre personne à 
économiser  pour assurer  la  sécur i té f inancière à long terme d 'un 
bénéf ic ia i re at te int  d 'une déf ic ience grave et  pro longée de ses 
fonct ions physiques ou mentales.  

Le bénéf ic ia i re v isé par  le  REEI doi t  êt re admissib le au crédi t  d ' impôt  
pour personnes handicapées.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/reei  ou consul tez le 
document d ' in format ion RC4460,  RÉGIME ENREGISTRÉ 
D 'ÉPARGNE- INVALID ITÉ.  

Montant pour l'achat d'une habitation 
Vous pouvez demander un montant  de 5 000 $ pour l 'achat  d 'une 
habi tat ion admissib le que vous avez acquise en 2011 s i  les 
deux condi t ions suivantes s 'appl iquent  :  
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• vous ou votre époux ou conjo int  de fa i t  avez fa i t  l 'acquis i t ion d 'une 
habi tat ion admissib le;  

• vous n 'avez pas habi té,  au cours de l 'année de l 'acquis i t ion ou des 
quatre années précédentes,  dans une autre habi tat ion dont  vous ou 
votre époux ou conjo int  de fa i t  é t iez propr iéta i re (acheteur  d 'une 
première habi tat ion) .  

Remarque 
Vous n 'avez pas à être l 'acheteur  d 'une première habi tat ion s i  vous 
avez dro i t  au montant  pour personnes handicapées ou s i  vous fa i tes 
l 'acquis i t ion d 'une habi tat ion pour le  bénéf ice d 'un parent  qui  y  a 
dro i t .  

Toutefo is ,  l 'acquis i t ion de l 'habi tat ion doi t  permett re à la  personne 
handicapée de v ivre dans une habi tat ion p lus accessib le ou dans 
un envi ronnement mieux adapté à ses soins.   

Aux f ins du montant  pour l 'achat  d 'une habi tat ion,  une personne 
handicapée est  une personne qui  a dro i t  au montant  pour personnes 
handicapées pour l 'année où l 'habi tat ion a été acquise,  ou qui  
y  aurai t  dro i t  s i  des f ra is  de préposé aux soins ou des f ra is  pour des 
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so ins prodigués dans une maison de soins inf i rmiers n 'auraient  pas 
été demandés comme fra is  médicaux aux l ignes 330 ou 331.  

Pour avoi r  dro i t  au montant  pour personnes handicapées,  nous 
devons approuver pour le  par t icu l ier ,  le  formula i re T2201,  
CERTIF ICAT POUR LE CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES HANDICAPÉES.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la l igne 369 du GUIDE GÉNÉRAL D ' IMPÔT ET  DE 
PRESTATIONS.  

Renseignements au sujet de la taxe d'accise 
Si vous êtes une personne ayant  une mobi l i té  rédui te permanente et  
que vous ne pouvez pas ut i l iser  en toute sécur i té les t ransports en 
commun selon l 'a t testat ion d 'un prat ic ien qual i f ié ,  vous pouvez 
demander un remboursement d 'une par t ie  de la taxe d 'accise fédérale 
sur  l 'essence que vous achetez.  

Pour en savoir  p lus,  l isez la  feui l le  de renseignements XE8, 
PROGRAMME DE REMBOURSEMENT DE LA  TAXE D 'ACCISE FÉDÉRALE SUR 
L 'ESSENCE,  qui  cont ient  une demande de remboursement.  Vous pouvez 
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l 'obteni r  en a l lant  à www.arc.gc.ca/handicape ou en composant  le  
1-800-959-3376.  

Renseignements au sujet de la TPS/TVH 
Dans cet te sect ion,  nous décr ivons cer ta ins des produi ts  et  serv ices 
que les par t icu l iers ayant  une déf ic ience ut i l isent  et  qui  sont  exonérés 
ou détaxés aux f ins de la taxe sur  les produi ts  et  serv ices/ taxe de 
vente harmonisée (TPS/TVH).  Cela veut  d i re que vous n 'aurez pas à 
payer la  TPS/TVH sur  ces produi ts  et  serv ices.  

Si  vous avez payé la TPS/TVH par  erreur ,  vous pouvez demander au 
fournisseur de vous rembourser  ou de vous crédi ter  le  montant  p lutôt  
que de demander un remboursement.  Si  le  fournisseur vous donne 
un remboursement ou un crédi t ,  vous n 'avez p lus dro i t  à 
un remboursement auprès de l 'Agence du revenu du Canada (ARC).  
Si  vous ne pouvez pas obteni r  un remboursement ou un crédi t  du 
fournisseur (par  exemple,  le  fournisseur refuse de rembourser  le  
montant  ou s ' i l  cesse ses act iv i tés) ,  vous pouvez demander le  
remboursement du montant  auprès de l 'ARC en rempl issant  le  
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formula i re GST189 (TPS189) DEMANDE GÉNÉRALE DE REMBOURSEMENT 
DE LA  TPS/TVH. 

Des règles par t icu l ières s 'appl iquent  pour les véhicules à moteur 
spécia lement équipés.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/tpstvh  ou composez le 
1-800-959-7775.  Si vous avez des quest ions au sujet  du traitement  
de votre demande de remboursement,  composez le 1-800-565-9353.  

Services de soins 
Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH sur  la  p lupart  des serv ices de 
soins.  Par exemple,  vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH sur des 
serv ices de physiothérapie fournis par  un prat ic ien autor isé ou 
qual i f ié .  

Services ménagers à domicile 
Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH sur  les serv ices ménagers à 
domic i le  s ' i ls  sont  fournis  ou subvent ionnés par  un gouvernement ou 
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une munic ipal i té  ou par  un organisme qui  administ re un programme 
gouvernemental  ou munic ipal  de serv ices ménagers à domic i le .  

L 'expression «serv ice ménager à domic i le» désigne cer ta ins serv ices 
ménagers ou personnels te ls  que le ménage,  la  less ive,  la  préparat ion 
des repas et  la  garde des enfants qu i  sont  of fer ts  à un par t icu l ier  qui  
a besoin d 'a ide en ra ison de son âge,  d 'une inf i rmi té ou d 'une 
incapaci té.  

Si  vous recevez un serv ice ménager à domic i le  exonéré,  vous n 'avez 
pas à payer la  TPS/TVH sur  les heures supplémentai res de serv ice 
ménager à domic i le  que vous recevez.  

Soins personnels et services de surveil lance 
Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH aux entrepr ises qui  fournissent  
des serv ices de soins et  de survei l lance à des par t icu l iers dont  
l 'autonomie ou le contrô le de soi  est  l imi té,  en ra ison d 'une déf ic ience 
des fonct ions physiques ou mentales.  Cet te exonérat ion s 'appl ique 
aux serv ices fournis pr inc ipalement dans l 'é tabl issement du 
fournisseur.  
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Par  exemple,  e l le  v ise les soins de jour  ou de nui t  donnés à un 
par t icu l ier  ayant  une déf ic ience,  pendant  l 'absence du pr inc ipal  
responsable des soins.  

Repas à domicile et autres programmes semblables 
Un organisme du secteur  publ ic  te l  qu 'un organisme de b ienfa isance,  
un gouvernement ou un organisme à but  non lucrat i f  peut  fourni r  des 
repas à domic i le  à des par t icu l iers âgés ou handicapés dans le cadre 
d 'un programme. Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH lorsque vous 
recevez des a l iments ou des boissons dans le cadre de ce 
programme. 

Programmes récréatifs 
Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH pour les programmes récréat i fs  
que des organismes du secteur  publ ic  of f rent  pr inc ipalement aux 
par t icu l iers handicapés.  

Ces programmes peuvent  comprendre la pension et  l 'hébergement 
dans un camp d 'act iv i tés récréat ives ou un endroi t  semblable,  de 
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même que des serv ices récréat i fs ,  y  compr is  ceux qui  sont  of fer ts  en 
permanence dans un centre communautai re.  

Appareils médicaux 
Vous n 'avez pas à payer la  TPS/TVH sur cer ta ins apparei ls  médicaux 
( taxés au taux de 0 %),  qui  comprennent  notamment :  

• les fauteui ls  roulants,  les marchet tes et  les a ides de locomot ion 
semblables conçus spéci f iquement pour êt re ut i l isés par  
un par t icu l ier  handicapé;  

• un apparei l  audi t i f ;  

• des lunet tes ou des lent i l les cornéennes fournies sur  l 'ordonnance 
écr i te d 'un professionnel  de la vue;  

• un apparei l  de commande à sélecteur  spécia lement conçu pour 
permett re au par t icu l ier  handicapé de chois i r ,  d 'act ionner et  de 
commander d ivers apparei ls  ménagers,  industr ie ls  ou de bureau;  

• un s iège de to i le t te,  de baignoire,  de douche ou une chaise 
d 'a isance conçus spécia lement pour un par t icu l ier  handicapé;  
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• un lève-malade conçu spécia lement  pour déplacer les par t icu l iers 
handicapés;  

• une canne ou des béqui l les conçues spécia lement  pour les 
par t icu l iers handicapés;  

• des vêtements conçus spécia lement  pour un par t icu l ier  handicapé 
sur  ordonnance écr i te  d 'un médecin ,  pour l 'usage du consommateur 
qui  y  est  nommé; 

• les produi ts  pour incont inence conçus spéci f iquement pour les 
par t icu l iers handicapés;  

• un apparei l  de condui te auxi l ia i re conçu spécia lement pour fac i l i ter  
la  condui te du véhicule par  un part icu l ier  handicapé;  

• le  serv ice v isant  à modi f ier  un véhicule pour l 'adapter  au t ransport  
d 'un par t icu l ier  ut i l isant  un fauteui l  roulant ;  

• la  fourni ture d 'un animal  dressé ou qui  sera dressé pour a ider  
un par t icu l ier  handicapé ou ayant  une déf ic ience,  y  compr is  le  
serv ice qui  consiste à apprendre à ces par t icu l iers comment se 
serv i r  d 'un te l  animal .  La fourni ture doi t  êt re ef fectuée par une 
organisat ion spécia l isée dans la fourni ture de te ls  animaux.  
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Véhicules à moteur spécialement équipés 
Une personne qui  achète d 'un fournisseur un véhicule à moteur 
admissib le neuf  ou usagé qui  est  déjà muni  d 'un apparei l  de condui te 
auxi l ia i re servant  à fac i l i ter  la  condui te du véhicule par  un par t icu l ier  
handicapé,  ou d 'un apparei l  conçu pour fac i l i ter  le  chargement d 'un 
fauteui l  roulant  dans le véhicule sans qu' i l  so i t  nécessaire de le p l ier ,  
doi t  payer la  TPS/TVH sur  le  pr ix  d 'achat .  

Généralement,  vous avez dro i t  à  un remboursement de la TPS/TVH 
sur  la  par t ie  du pr ix  d 'achat  du véhicule à moteur  admissib le qui  est  
at t r ibuable aux modi f icat ions et  aux insta l la t ions déjà apportées pour 
adapter  le  véhicule.  Vous pouvez recevoir  le  remboursement 
d i rectement du fournisseur ou vous pouvez rempl i r  et  nous envoyer 
un formula i re GST518,  DEMANDE DE REMBOURSEMENT DE LA TPS/TVH 
POUR VÉHICULES SPÉCIALEMENT ÉQUIPÉS.  

Vous pouvez aussi  recevoir  un remboursement s i  vous avez payé 
la TPS/TVH sur  le  coût  des modi f icat ions apportées à votre véhicule à 
moteur  à l 'extér ieur  du Canada af in de l 'équiper  spécia lement.  
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Renseignements au sujet des douanes 
Le TARIF  DES DOUANES prévoi t  l 'entrée en f ranchise des marchandises 
conçues pour les personnes handicapées.  

Si  vous achetez de te l les marchandises à l 'é t ranger (y  compr is  les 
p ièces ou les matér iaux ut i l isés pour ces marchandises) ,  vous devrez 
les déclarer .  Les marchandises doivent  êt re c lassi f iées selon leur  
numéro tar i fa i re f igurant  aux chapi t res 1 à 97 du TARIF  DES DOUANES.  
Si  les marchandises que vous avez achetées sont  conçues pour les 
personnes handicapées,  inscr ivez le numéro tar i fa i re 9979.00.00 
lorsque vous rempl issez votre déclarat ion douanière.  Ains i ,  vous 
n 'aurez pas de dro i ts  de douane à payer.  

Si  vous avez des quest ions concernant  des marchandises que vous 
voulez importer ,  v is i tez le s i te  Web de l 'Agence des serv ices 
f ronta l iers du Canada (ASFC) à www.asfc.gc.ca,  composez le 
1-800-959-2036  ou communiquez avec le bureau de l 'ASFC le p lus 
près de chez vous.  
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Le personnel  de l 'ASFC peut  vous expl iquer à l 'avance comment 
sat is fa i re aux exigences par t icu l ières af in  d 'obteni r  rapidement le  
dédouanement de vos marchandises.  

Vous t rouverez les adresses et  les numéros de té léphone de l 'ASFC 
sur  son s i te Web ains i  que dans la sect ion de votre annuaire 
té léphonique réservée aux gouvernements.  

Adresses des bureaux fiscaux 
Si vous devez rempl i r  et  nous envoyer une let t re ou le formula i re 
T2201,  CERTIF ICAT POUR LE  CRÉDIT  D ' IMPÔT POUR PERSONNES 
HANDICAPÉES,  veui l lez l 'envoyer au bureau ou au centre f iscal  de votre 
région.  Ut i l isez le tableau à la page 121 [c i -dessous]  pour en 
connaî t re l 'adresse.  
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Si vous êtes normalement 
desservi  par un bureau des 

services f iscaux situé :  

Envoyez vos documents à l 'Unité  
du crédit  pour personnes 

handicapées de votre  
centre f iscal  :  

Colombie-Br i tannique, Regina 
et  Yukon 

Centre f iscal  de Surrey 
9755,  boulevard King George  
Surrey BC  V3T 5E6 

Alber ta,  London,  Mani toba,  
Saskatoon,  
Terr i to i res du Nord-Ouest ,  
Thunder Bay et  Windsor 

Centre f iscal  de Winnipeg 
Case posta le 14006,   
succursale Bureau-chef  
Winnipeg MB  R3C 0E5 

Barr ie,  Sudbury ( la  région de 
Sudbury/Nickel  Bel t  
seulement) ,  Toronto-Centre,  
Toronto-Est ,  Toronto-Nord,  et  
Toronto-Ouest  

Centre f iscal  de Sudbury 
1050,  avenue Notre-Dame 
Sudbury ON  P3A 5C1 
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Si vous êtes normalement 
desservi  par un bureau des 

services f iscaux situé :  

Envoyez vos documents à l 'Unité  
du crédit  pour personnes 

handicapées de votre  
centre f iscal  :  

Laval ,  Montréal ,  Nunavut ,  
Ot tawa,  Rouyn-Noranda,  
Sherbrooke et  Sudbury (sauf  
la  région de Sudbury/Nickel  
Bel t )  

Centre f iscal  de Shawinigan -Sud 
Case posta le 4000,   
succursale Bureau-chef  
Shawinigan QC  G9N 7V9 

Chicout imi ,  
Montérégie-Rive-Sud,  
Outaouais,  Québec,  Rimouski  
et  Tro is-Riv ières 

Centre f iscal  de Jonquière 
2251,  boulevard René-Lévesque 
Jonquière QC  G7S 5J2 

Kingston,  
Nouveau-Brunswick,  
Nouvel le-Écosse,  
Peterborough,  
Terre-Neuve-et-Labrador et  
St .  Cathar ines 

Centre f iscal  de St .  John's 
Case posta le 12071,  succursale A 
St .  John's NL  A1B 3Z1 
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Si vous êtes normalement 
desservi  par un bureau des 

services f iscaux situé :  

Envoyez vos documents à l 'Unité  
du crédit  pour personnes 

handicapées de votre  
centre f iscal  :  

Bel lev i l le ,  Hami l ton,  
Î le-du-Pr ince Édouard,  et  
Ki tchener/Water loo 

Centre f iscal  de Summerside 
275,  chemin Pope 
Summerside PE  C1N 6A2 

Bureau internat ional  des 
serv ices f iscaux ( rés idents 
réputés,  non-résidents,  
nouveaux arr ivants ou 
rés idents de retour  au 
Canada.)  

Bureau internat ional  des serv ices 
f iscaux 
Case posta le 9769,  succursale T 
Ottawa ON  K1G 3Y4 
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Pour en savoir plus 
Avez-vous besoin d'aide? 
Si vous dési rez p lus de renseignements après avoir  lu  cet te 
publ icat ion,  a l lez à www.arc.gc.ca/handicape  ou composez le 
1-800-959-7383.  

Formulaires et publications 
Pour obteni r  nos formula i res et  publ icat ions,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/formulaires  ou composez le 1-800-959-3376.  

Mon dossier 
Mon dossier  est  un serv ice sécur isé,  prat ique et  rapide qui  vous 
permet d 'accéder sept  jours sur  sept  à vos renseignements sur  l ' impôt  
et  les prestat ions et  de gérer  en l igne votre dossier .  Si  vous avez 
besoin de renseignements immédiatement,  mais n 'êtes pas enregist ré 
à Mon dossier ,  ut i l isez Accès rapide pour obteni r  sans déla i  un accès 
fac i le  et  sécur isé à quelques-uns de vos renseignements.  Pour en 
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savoi r  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/mondossier  ou consul tez la 
brochure RC4059,  MON DOSSIER POUR LES PARTICULIERS.  

Paiements électroniques 
Vous pouvez fa i re votre paiement en l igne en ut i l isant  le  serv ice 
Mon paiement  de l 'ARC à www.arc.gc.ca/monpaiement  ou en 
ut i l isant  les serv ices bancaires par  té léphone ou par  Internet  de votre 
inst i tu t ion f inancière.  Pour  en savoir  p lus,  a l lez à 
www.arc.gc.ca/paiementselectroniques ou communiquez avec votre 
inst i tu t ion f inancière.  

Système électronique de renseignements par 
téléphone (SERT) 
Pour obteni r  des renseignements personnels et  généraux en mat ière 
d ' impôt  par  té léphone,  ut i l isez notre serv ice automat isé SERT  en 
composant  le  1-800-267-6999.  
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Notre processus de plaintes l iées au service 
Si vous n 'êtes pas sat is fa i t  du service  que vous avez obtenu,  
communiquez avec l 'employé de l 'ARC avec qui  vous avez fa i t  a f fa i re 
ou composez le numéro de té léphone qu i  vous a été fourni .  S i  vous 
êtes insat is fa i t  du t ra i tement  de votre demande,  vous pouvez vous 
adresser au superv iseur de l 'employé.  

Si  la  quest ion n 'est  pas réglée,  vous pouvez déposer une p la inte 
of f ic ie l le  en rempl issant  le  formula i re RC193,  PLAINTE L IÉE AU SERVICE.  
Si  vous êtes toujours insat is fa i t ,  vous pouvez déposer une p la inte 
auprès du Bureau de l 'ombudsman des contr ibuables.  

Pour en savoir  p lus,  a l lez à www.arc.gc.ca/plaintes  ou consul tez le 
l ivret  RC4420,  RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE  PROGRAMME PLAINTES 
L IÉES AU SERVICE DE L 'ARC. 



 

–  127  –  

Faites-nous part de vos suggestions 
Si vous avez des suggest ions ou des commentai res qui  pourra ient  
nous a ider  à amél iorer  nos publ icat ions,  n 'hési tez pas à nous écr i re à 
l 'adresse suivante :  

 

Di rect ion des serv ices aux contr ibuables 
Agence du revenu du Canada 
750,  chemin Heron 
Ottawa ON  K1A 0L5 

 


